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PARTE PRIMA PREMIÈRE PARTIE

TESTO UFFICIALE
TEXTE OFFICIEL

Publication de la version française de la loi régionale mentionnée ci-dessous, sans préjudice de l’entrée en vigueur et de tout
autre effet découlant de la publication de la loi en question au B.O. n° 30 – Édition extraordinaire -  du 18 juin 2021.

Loi régionale n° 15 du 16 juin 2021,

portant réajustement du budget prévisionnel 2021 de la Région autonome Vallée d’Aoste,  mesures de soutien à l’économie
régionale nécessaires du fait de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19 et première mesure de rec-
tification du budget prévisionnel 2021/2023 de la Région.

LE CONSEIL RÉGIONAL

a approuvé ;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

la loi dont la teneur suit :
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TITRE PREMIER
RÉAJUSTEMENT DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2021

Art. 1er

(Actualisation des restes)

1. Les montants présumés des restes à recouvrer et des restes à payer approuvés dans le cadre du budget prévisionnel 2021/2023
par l’art.  1er de la loi régionale n°  13 du 21 décembre 2020 (Budget prévisionnel 2021/2023 de la Région autonome Vallée
d’Aoste) sont réajustés dans le respect des données définitives y afférentes,  résultant des comptes généraux de l’exercice 2020.

2. Le montant des restes à recouvrer est réajusté et fixé à 219  469  587,79 euros.

3. Le montant des restes à payer est réajusté et fixé à 159  164  213,45 euros.

Art. 2
(Actualisation du fonds de caisse initial et du Fonds des créances difficilement recouvrables)

1. Le fonds de caisse initial présumé au 1er janvier 2020, fixé à 550  000  000 d’euros au budget prévisionnel 2021/2023 approuvé
au sens de l’art. 1er de la LR n° 13/2020, est augmenté de 39  181  357,49 euros,  conformément au fonds de caisse résultant
à la clôture de l’exercice 2020.

2. Les crédits supplémentaires s’élevant à 39  181  357,49 euros au titre de 2021 sont inscrits au budget prévisionnel 2021/2023
suivant les modalités prévues par l’art. 41.

3. À la suite des résultats de la vérification de l’adéquation du Fonds des créances difficilement recouvrables, le montant provi-
sionné au budget prévisionnel 2021/2023, s’élevant à 4  700  000 euros pour 2021, est réduit de 203  915,96 euros et compensé
dans le cadre des rectifications prévues par le titre V.

Art. 3
(Solde budgétaire à la clôture de l’exercice 2020)

1. Le solde budgétaire au 31  décembre 2020, approuvé avec les comptes de l’exercice 2020, est de  435  251  232,74 euros. 

2. Le montant des crédits à affectation obligatoire au titre de la comptabilité d’exercice 2021 s’élève à 131  372  233,05 euros.
La part du solde budgétaire provisionnée est de 102  807  634,36 euros, dont 22  037  847,79 euros pour le Fonds des créances
difficilement recouvrables, 18  509  806,54 euros pour la couverture des restes à payer périmés, 17  000  317,45 euros pour le
Fonds pour couvrir les pertes des sociétés à participation régionale, 18  224  337,76 euros pour le Fonds du contentieux et 27
035  324,82 euros pour d’autres provisions. À la suite de la mise en provision et de l’affectation obligatoire des crédits susmen-
tionnés, la partie restante de l’excédent de l’exercice 2020 s’élève à 201  071  365,33 euros, dont 128  953  335 euros sont
inscrits, par la présente loi, à la comptabilité d’exercice 2021 du budget prévisionnel 2021/2023.

Art. 4
(Pertes de recettes) 

1. Afin que l’équilibre du budget soit garanti à la suite des pertes de recettes du budget régional liées à l’urgence COVID-19 et
compte tenu des difficultés d’imputer lesdites pertes sur les différents chapitres de recettes, un fonds de provision de 15  000
000 d’euros est constitué dans l’état prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023, suivant les modalités prévues par l’art.
37.

Art. 5
(Équilibres du budget)

1. Aux termes des dispositions de l’art.  40 du décret législatif n°  118 du 23  juin 2011 (Dispositions en matière d’harmonisation
des systèmes comptables et des schémas de budget des Régions, des collectivités locales et de leurs organismes, aux termes
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des art. 1er et 2 de la loi n° 42 du 5 mai 2009) et du principe de la comptabilité d’exercice visé au point 16 de l’annexe 1 dudit
décret et compte tenu des dispositions de l’art. 4 de la présente loi, le principe de l’équilibre est respecté pour ce qui est de la
comptabilité d’exercice de chacune des trois années du budget 2021/2023 et pour ce qui est de la comptabilité de caisse au titre
de 2021, comme il appert, respectivement, du tableau relatif aux équilibres et du récapitulatif général des recettes et des dépenses
visés aux lettres n) et o) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 6
(Inscription de crédits à affectation obligatoire alloués par l’État ou par l’Union européenne et de crédits destinés à des dé-

penses obligatoires ou liés à d’autres recettes à affectation obligatoire)

1. Les crédits à affectation obligatoire alloués par l’État ou par l’Union européenne, y compris les quotes-parts de cofinancement
régional, et les crédits destinés à des dépenses obligatoires ou liés à des recettes à affectation obligatoire, inscrits au budget pré-
visionnel au titre de l’exercice 2020, mais non engagés à la clôture de celui-ci et se chiffrant à 131  372  233,05 euros, sont ré-
inscrits au titre de l’exercice 2021, dans le cadre du budget prévisionnel 2021/2023  :

a) Quant à 83  629  047,65 euros, par l’inscription de l’excédent présumé au budget prévisionnel 2021/2023 (montant confirmé
par la délibération du Gouvernement régional n°  28 du 25 janvier 2021)  ;

b) Quant à 158  145,33 euros, aux termes de la délibération du Gouvernement régional n°  89 du 8 février 2021, au sens du
onzième alinéa de l’art. 42 du décret législatif n° 118/2011  ;

c) Quant à 111  682,04 euros, aux termes de la délibération du Gouvernement régional n°  184 du 1er mars 2021, au sens du
onzième alinéa de l’art. 42 du décret législatif n° 118/2011  ;

d) Quant à 375  985,78 euros, aux termes de la délibération du Gouvernement régional n°  281 du 22 mars 2021, au sens du
onzième alinéa de l’art. 42 du décret législatif n° 118/2011  ;

e) Quant à 47  097  372,25 euros, aux termes de la délibération du Gouvernement régional n°  473 du 3 mai 2021, au sens
du onzième alinéa de l’art. 42 du décret législatif n° 118/2011.

Art. 7
(Crédits à affectation obligatoire visés au deuxième alinéa bis de l’art. 111 du décret-loi n° 34 du 19 mai 2020)

1. Aux fins d’une représentation correcte dans le budget prévisionnel 2021/2023 de la Région, approuvé par la LR n° 13/2020,
des crédits à affectation obligatoire visés au deuxième alinéa bis de l’art. 111 du décret-loi n° 34 du 19 mai 2020 (Mesures ur-
gentes en matière de santé, de soutien au travail et à l’économie, ainsi que de politiques sociales dérivant de l’urgence épidé-
miologique liée à la COVID-19), converti, avec modifications, par la loi n° 77 du 17 juillet 2020  :

a) Le tableau relatif à l’équilibre du budget visé au premier alinéa de l’art. 1er de la LR n° 13/2020 est remplacé par l’annexe
visée à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 63  ;

b) Le tableau explicatif du solde  budgétaire présumé visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 2 de la LR n° 13/2020 est
remplacé par l’annexe visée à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 63  ;

c) L’annexe A/2 relative aux crédits à affectation obligatoire du solde budgétaire présumé et visée à la lettre a) du premier
alinéa de l’art. 2 de la LR n° 13/2020 est remplacée par l’annexe visée à la lettre c) du premier alinéa de l’art. 63  ;

d) La note complémentaire visée à la lettre f) du premier alinéa de l’art. 2 de la LR n° 13/2020 est modifiée comme suit  :  

1) La page 115 est remplacée par l’annexe visée à la lettre d) du premier alinéa de l’art. 63  ;
2) La page 134 est remplacée par l’annexe visée à la lettre e) du premier alinéa de l’art. 63  ;
3) La page 140 est remplacée par l’annexe visée à la lettre f) du premier alinéa de l’art. 63.

TITRE II
MESURES DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE RÉGIONALE, AU TITRE DE 2021, 

NÉCESSAIRES DU FAIT DE LA PROLONGATION DE L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE LIÉ À LA COVID-19
ET FINANCÉES PAR L’EXCÉDENT BUDGÉTAIRE 2020

CHAPITRE PREMIER
OBJET ET FINALITÉS

Art. 8
(Objet et finalités)

1. Compte tenu de la persistance des effets négatifs de l’urgence COVID-19 sur l’économie régionale, le présent titre   prévoit
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des mesures de soutien destinées aux entreprises et aux opérateurs économiques présents sur le territoire valdôtain, aux poli-
tiques du travail, aux familles et aux politiques sociales.

CHAPITRE II
DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’ENTREPRISES

Art. 9
(Aides aux personnes titulaires d’un numéro d’immatriculation IVA)

1. La Région accorde des aides extraordinaires à fonds perdus, au titre de 2021, aux personnes titulaires d’un numéro d’imma-
triculation IVA qui soit ont leur siège social ou opérationnel, soit résident, soit travaillent effectivement en Vallée d’Aoste et qui
y exercent une activité d’entreprise, un métier ou une profession ou y produisent un revenu agricole, et ce, en raison des pertes
de revenu découlant de la réduction ou de la limitation des activités due à la prolongation de l’urgence COVID-19. Les aides
en cause visent à satisfaire aux besoins de liquidité, celle-ci étant nécessaire pour que la continuité opérationnelle soit assurée.
Les organismes et les sociétés à participation publique, directe ou indirecte, les concessionnaires des services publics et les
opérateurs économiques du secteur du crédit et des finances ne peuvent bénéficier des aides en cause. Il en va de même pour
les sociétés consortiales et les cabinets associés, lorsque l’une ou plusieurs des sociétés ou associés qui en font partie demandent
les aides en cause à titre individuel.

2. Les aides en cause sont accordées, dans les limites des crédits inscrits au budget à cet effet et dans l’ordre chronologique de
présentation des demandes, aux opérateurs économiques qui étaient en activité au 23 mars 2021 et qui continuent de l’être au
moment de ladite présentation et dont le chiffre d’affaires de 2019 n’est pas inférieur à 10  000 euros ni supérieur à 10  000  000
d’euros. Le chiffre d’affaires est attesté par la déclaration annuelle de l’IVA ou, à défaut, par la somme des factures et des reçus
émis et des recettes perçues au cours de ladite année.

3. Les demandes d’aide doivent être présentées au plus tard le 30 septembre 2021 par voie télématique à la structure régionale
compétente, désignée par la délibération du Gouvernement régional visée au premier alinéa de l’art. 31. Les aides sont accordées
si les demandeurs ont enregistré une réduction de leur chiffre d’affaires d’au moins 30 p 100 au cours des mois allant du 1er oc-
tobre 2020 au 31 mars 2021 par rapport à leur chiffre d’affaires de la même période des années 2019 et 2020. Les aides sont
octroyées suivant les montants forfaitaires visés aux cinquième et sixième alinéas, sur la base du chiffre d’affaires global, mi-
nimal et maximal, de 2019.

4. Pour les opérateurs économiques en activité depuis le 1er janvier 2019, les aides sont accordées sans que la réduction du chiffre
d’affaires doive être prouvée et sur la base du chiffre d’affaires global de référence, correspondant à celui obtenu au cours de
la période d’activité de 2019 et rajusté à une année  ; au cas où, en revanche, une réduction du chiffre d’affaires serait déclarée,
celle-ci est calculée sur la base du chiffre d’affaires global de la période d’activité correspondante de 2019 et de 2020. Pour les
opérateurs économiques en activité depuis le 1er janvier 2020, les aides sont accordées selon les montants fixes indiqués au
cinquième alinéa, sur la base du chiffre d’affaires global de référence, correspondant à celui obtenu pendant la période d’activité
de 2020 et rajusté à une année, sans qu’il soit tenu compte de la réduction du chiffre d’affaires. Pour les opérateurs économiques
en activité depuis le 1er janvier 2021, les aides sont accordées selon le montant fixe  visé à la lettre h) du cinquième alinéa, sans
qu’il soit tenu compte de la réduction du chiffre d’affaires.

5. Les aides sont accordées selon les montants ci-après  :

a) 2  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 10  000 et 35  000
euros par an  ;

b) 3  500 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 35  001 et 65  000
euros par an  ;

c) 6  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 65  001 et 200  000
euros par an  ;

d) 10  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 200  001 et 400
000 euros par an  ;

e) 15  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 400  001 euros et
1  000  000 d’euros par an  ;

f) 20  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 1  000  001 euros
et 5  000  000 d’euros par an  ;

g) 25  000 euros, pour les opérateurs économiques dont le chiffre d’affaires de référence est compris entre 5 000  001 euros
et 10  000  000 d’euros par an  ;

3675



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

h) 2  000 euros, pour les opérateurs économiques en activité depuis le 1er janvier 2021 et toujours en activité au 23 mars 2021
et au moment de la présentation de leur demande.

6. Sans préjudice des dispositions des deuxième et troisième phrases du quatrième alinéa, les montants forfaitaires visés au cin-
quième alinéa sont augmentés de 50 p. 100, si la réduction du chiffre d’affaires est comprise entre 50 et 80 p. 100, et de 80 p.
100, si ladite réduction dépasse 80 p. 100.

7. Aux fins de l’octroi de l’aide demandée, tout opérateur économique doit s’engager à ne pas cesser son activité pendant un an
au moins à compter de la date de présentation de sa demande, sous peine de retrait de l’aide octroyée et de remboursement des
montants déjà perçus, majorés des intérêts légaux courant à compter de la date du versement. Par ailleurs, il doit s’engager à
permettre la réalisation de contrôles dans son ou ses unités de production et à montrer toute la documentation susceptible de
prouver qu’il réunit les conditions qu’il a déclarées aux fins de l’octroi de l’aide. Le remboursement de l’aide peut être échelonné
sur un maximum de vingt-quatre mois, sans intérêts supplémentaires.

8. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 20  000  000 d’euros, à valoir sur la mission
14 (Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie, petites et moyennes entreprises et artisanat), titre
1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme
il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63. Ladite dépense est augmentée d’un montant correspondant
aux fonds alloués par l’État à la Région au sens des dispositions combinées de la lettre c) du deuxième alinéa de l’art. 2 du dé-
cret-loi n° 41 du 22 mars 2021 (Mesures urgentes en matière de soutien aux entreprises et aux opérateurs économiques, de tra-
vail, de santé et de services territoriaux, liées à l’urgence COVID-19), converti en loi, avec modifications, par l’art. 1er de la
loi n° 69 du 21 mai 2021, et de l’art. 3 du décret-loi n° 73 du 25 mai 2021 (Mesures urgentes liées à l’urgence COVID-19 et
concernant les entreprises, le travail, les jeunes, la santé et les services territoriaux). Les fonds en cause sont destinés au financement
des aides accordées, au sens du présent article, aux entreprises touristiques immatriculées au Registre des entreprises, telles qu’elles
sont définies au sens de l’art. 4 de l’annexe 1 du décret législatif n° 79 du 23 mai 2011 (Code des dispositions nationales en matière
d’organisation et de marché du tourisme, au sens de l’art. 14 de la loi n° 246 du 28 novembre 2005, ainsi qu’en application de la
directive 2008/122/CE, relative aux contrats d’utilisation de biens à temps partagé, aux contrats de produits de vacances à long
terme et aux contrats de revente et d’échange), et dont le siège social ou opérationnel est situé sur le territoire de l’une des Com-
munes valdôtaines, compte tenu de la vocation touristique et montagnarde de l’ensemble du territoire régional.

Art. 10
(Aides à fonds perdus au profit des bed & breakfast)

1. La Région accorde des aides à fonds perdus, à titre exceptionnel, aux gestionnaires des bed & breakfast visés à l’art. 16 bis de
la loi régionale n° 11 du 29 mai 1996 (Réglementation des structures d’accueil non hôtelières) ayant présenté la déclaration de
début d’activité (Segnalazione certificata di inizio attività – SCIA) au plus tard le 30 septembre 2019 et ayant subi, entre le 1er

octobre 2020 et le 31 mars 2021, une réduction des recettes d’au moins 30 p.  100 par rapport aux recettes de la période cor-
respondante de 2019 et de 2020, à condition que lesdits gestionnaires aient obtenu, au titre de la période d’imposition 2020,
un revenu de référence aux fins des aides fiscales non supérieur à 20  000 euros, déduction faite des revenus découlant de l’ac-
tivité de bed & breakfast.

2. Les gestionnaires des bed & breakfast ayant présenté une SCIA entre le 1er octobre 2019 et le 23 mars 2021 bénéficient des
aides extraordinaires à fonds perdus indépendamment de la réduction de leur recettes, à condition, toutefois, qu’ils aient obtenu,
au titre de la période d’imposition 2020,  un revenu de référence aux fins des aides fiscales non supérieur à 20  000 euros, dé-
duction faite des revenus découlant de l’activité de bed & breakfast.

3. Les aides visées aux premier et deuxième alinéas sont accordées selon un montant fixe se chiffrant, respectivement, à 2  000
et à 1  000 euros, dans les limites des crédits disponibles au budget et dans l’ordre chronologique de présentation des demandes.
Celles-ci doivent parvenir à la structure régionale compétente en matière de structures touristiques et d’accueil par voie télé-
matique et au plus tard le 30 septembre 2021. Les aides en cause sont accordées à condition que les demandeurs n’aient pas
présenté au Guichet unique des collectivités locales compétent une communication de cessation de l’activité avant le 24 mars
2021 et au moment de la présentation de leur demande.

4. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles visées à l’art. 9.

5. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 200  000 euros, à valoir sur la mission 07 (Tourisme),
programme 01 (Développement et valorisation du tourisme), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de
l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63. 
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Art. 11
(Aides au secteur agricole)

1. La Région octroie aux exploitants agricoles ayant leur siège social ou opérationnel en Vallée d’Aoste et inscrits en qualité de
cultivateurs directs dans la section de la Vallée d’Aoste de l’Istituto nazione della previdenza sociale – INPS des aides à fonds
perdus, dans les limites des crédits disponibles au budget et dans l’ordre chronologique de présentation des demandes. Celles-
ci doivent parvenir à la structure régionale compétente en matière d’agriculture par voie télématique et au plus tard le 30 sep-
tembre 2021. Les aides en cause sont accordées selon les montants ci-après  : 

a) 1  500 euros, aux exploitants dont la valeur de la production est comprise entre 10 000  et 35  000  euros  ;
b) 3  000  euros aux exploitants dont la valeur de la production est comprise entre 35  001 et 65  000 euros  ;
c) 4  500 euros aux exploitants dont la valeur de la production dépasse 65  000 euros.

2. Les aides en cause sont augmentées respectivement de 10 p. 100, 20 p. 100 et 30 p. 100 lorsqu’une personne, deux personnes
ou trois personnes ou plus exercent l’activité agricole avec l’exploitant concerné.

3. Aux fins du présent article, l’on entend par «  valeur de la production  », la valeur moyenne pondérée de la production totale
de l’entreprise, comprenant aussi bien la production principale que l’éventuelle production secondaire, réalisée au cours d’une
année agricole et calculée suivant les tableaux de référence approuvés par EUROSTAT. Aux fins de l’octroi des aides en cause,
les autres modalités de calcul de ladite valeur de production sont fixées par la délibération du Gouvernement régional visée au
troisième alinéa de l’art. 32.

4. Aux fins de l’octroi de l’aide, tout demandeur doit s’engager à ne pas cesser son activité pendant un an au moins à compter de
la date de présentation de sa demande, sous peine de retrait de l’aide octroyée et de remboursement des montants déjà perçus,
majorés des intérêts légaux courant à compter de la date du versement. Par ailleurs, il doit s’engager à permettre la réalisation
de contrôles dans son ou ses unités de production et à montrer toute la documentation susceptible de prouver qu’il réunit les
conditions qu’il a déclarées aux fins de l’octroi de l’aide. Le remboursement de l’aide peut être échelonné sur un maximum
de vingt-quatre mois, sans intérêts supplémentaires.

5. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles visées à l’art. 9.

6. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 1  300  000  euros à valoir sur la mission 16
(Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et du système agro-
alimentaire), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes
2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.  

Art. 12
(Mesures de relance en faveur du commerce des produits agroalimentaires régionaux de qualité)

1. La Région octroie des aides aux entreprises qui exercent l’activité de fourniture d’aliments et de boissons au sens de la loi ré-
gionale n° 1 du 3 janvier 2006 (Réglementation de l’activité de fourniture d’aliments et de boissons et abrogation de la loi ré-
gionale n° 13 du 10 juillet 1996), aux entreprises visées à la loi régionale n° 8 du 24  juin 2002 (Réglementation des centres
d’hébergement de plein air, dispositions relatives au tourisme itinérant et abrogation de la loi régionale n° 34 du 22 juillet 1980),
à la LR n° 11/996 et à la loi régionale n° 33 du 6 juillet 1984 (Réglementation de la classification des établissements hôteliers),
aux entreprises agritouristiques visées à la loi régionale n° 29 du 4 décembre 2006 (Nouvelle réglementation de l’agrotourisme
et abrogation de la loi régionale n° 27 du 24 juillet 1995, ainsi que du règlement régional n° 1 du 14 avril 1998) et aux entreprises
qui commercialisent des aliments et des boissons, à condition que leur superficie de vente ne dépasse pas 250 mètres carrés
et que leur siège social ou opérationnel soit situé en Vallée d’Aoste, et ce, à titre de couverture partielle des coûts supportés
entre le 1er juin et le 29 octobre 2021 pour l’achat de matières premières agricoles provenant des exploitations régionales, de
produits issus desdites matières et de produits agroalimentaires d’origine locale relevant des régimes de qualité, tels qu’ils sont
définis par la délibération du Gouvernement régional visée au troisième alinéa de l’art. 32, qui fixe également les éventuelles
limitations quantitatives pour l’achat de produits non périssables.

2. Les aides visées au premier alinéa sont accordées dans les limites des crédits inscrits au budget et dans l’ordre chronologique
de présentation des demandes, qui doivent parvenir au plus tard le 29 octobre 2021. Lesdites aides s’élèvent à 30 p. 100 de la
dépense jugée éligible, sur la base des montants déclarés dans la demande et faisant l’objet de pièces fiscales attestant les dé-
penses effectuées et leur paiement au plus tard le 31 octobre 2021, à des fins de traçabilité. Le minimum de dépense éligible
est de 1  000 euros et le maximum de 10  000 euros au total.

3677



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 3  000  000 d’euros à valoir  sur la mission 16
(Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et du système agro-
alimentaire), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes
2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.  

Art. 13
(Mesures pour le renforcement de la structure patrimoniale des sociétés coopératives et de leurs consortiums)

1. Pour 2021, les sociétés coopératives à vocation essentiellement mutualiste et leurs consortiums immatriculés au Registre ré-
gional des sociétés coopératives visé à la loi régionale n° 27 du 5 mai 1998 (Texte unique en matière de coopération) dans les
catégories «  Coopératives d’aide sociale  », «  Coopératives de production et de travail  », «  Coopératives de consommation
», «  Coopératives de détaillants  », «  Consortiums de coopératives  » et «  Autres coopératives  », titulaires d’un numéro d’im-
matriculation IVA au 23 mars 2021 et au moment de la présentation de leur demande et ayant leur siège social ou opérationnel
en Vallée d’Aoste peuvent bénéficier d’aides extraordinaires à fonds perdus destinées au renforcement de leur structure patri-
moniale et à la constitution d’une réserve indivisible dans le cadre de leur patrimoine net.

2. Les aides visées au premier alinéa sont accordées dans les limites des crédits inscrits au budget et dans l’ordre chronologique
de présentation des demandes, qui doivent parvenir à la structure régionale compétente en matière de sociétés coopératives au
plus tard le 15 novembre 2021, par voie télématique. Pour bénéficier des aides en cause, les sociétés coopératives et leurs consor-
tiums doivent avoir eu un chiffre d’affaires de 5  000  000 d’euros au plus en 2019 et avoir enregistré, au titre de l’exercice clos
ou en cours au 31 décembre 2020, des pertes d’exercice d’au moins 30 p. 100 de la valeur la plus basse entre celle correspondant
au capital social et celle correspondant au patrimoine net.

3. Les aides visées au premier alinéa sont accordées selon les montants ci-après  :

a) 20  000 euros aux sociétés coopératives employant entre une et dix personnes au 31 décembre 2020  ;
b) 40  000 euros aux sociétés coopératives employant entre onze et vingt personnes au 31 décembre 2020  ;
c) 60  000 euros aux sociétés coopératives employant plus de vingt personnes au 31 décembre 2020.

4. Les aides visées au premier alinéa ne peuvent, en tout état de cause, dépasser 70 p. 100 des pertes d’exercice effectivement en-
registrées et résultant des derniers comptes approuvés.

5. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles visées à l’art. 9.

6. Aux fins de l’octroi de l’aide, tout demandeur doit s’engager à ne pas cesser son activité pendant un an au moins à compter de
la date de présentation de sa demande, sous peine de retrait de l’aide octroyée et de remboursement des montants déjà perçus,
majorés des intérêts légaux courant à compter de la date du versement. Par ailleurs, il doit s’engager à permettre la réalisation
de contrôles dans son ou ses unités de production et à montrer toute la documentation susceptible de prouver qu’il réunit les
conditions qu’il a déclarées aux fins de l’octroi de l’aide. Le remboursement de l’aide peut être échelonné sur un maximum
de vingt-quatre mois, sans intérêts supplémentaires.

7. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 1  000  000 d’euros à valoir sur la mission 14
(Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie, petites et moyennes entreprises et artisanat), titre 2
(Dépenses d’investissement), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme
il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63. 

Art. 14
(Aides pour le soutien à la liquidité des entreprises et des professionnels libéraux)

1. Afin de soutenir les opérateurs économiques qui ont recours au crédit pour faire face à la crise de liquidité financière due à la
prolongation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19, la Région accorde des aides extraordinaires à fonds perdus aux
personnes qui obtiennent, au plus tard le 29 octobre 2021, les financements, d’une durée comprise entre huit et dix ans, garantis
au sens de la lettre c) du deuxième alinéa de l’art. 3 de la loi régionale n° 4 du 25 mars 2020 (Premières mesures régionales
urgentes de soutien aux familles, aux travailleurs et aux entreprises du fait de l’état d’urgence épidémiologique provoqué par
la COVID-19).

2. Les aides en cause sont également accordées, au titre de 2021, aux personnes qui ont bénéficié, en 2020, des financements,
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d’une durée comprise entre huit et dix ans, garantis au sens de la lettre c) du deuxième alinéa de l’art. 3 de la LR n° 4/2020,
à condition qu’elles n’aient pas perçu, au cours de ladite année, les aides prévues par l’art. 4 de la loi régionale n° 5 du 21 avril
2020 (Nouvelles mesures régionales urgentes de soutien aux familles, aux travailleurs et aux entreprises du fait de l’état d’ur-
gence épidémiologique provoqué par la COVID-19).

3. Les aides sont également accordées au titre d’opérations de financement prévoyant, parallèlement aux financements visés à
la lettre c) du deuxième alinéa de l’art. 3 de la LR n° 4/2020, des investissements en production et en infrastructures au sens
de la lettre a) dudit alinéa. Les opérations d’investissement en production et en infrastructures sont prises en compte dans la
limite des deux tiers du montant du financement au sens de la lettre c) du deuxième alinéa de l’art. 3 de la LR n° 4/2020. 

4. L’intensité de toute aide est fixée par les différents organismes de garantie collective (Confidi) à hauteur de 6 p. 100 du finan-
cement accordé, jusqu’à un maximum de 15  000 euros par bénéficiaire.

5. Les aides visées au présent article sont versées aux bénéficiaires par l’intermédiaire des Confidi qui réalisent les actions de
soutien visées à la LR n° 4/2020.

6. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles prévues par la loi régionale n° 21 du 1er août 2011 (Dis-
positions en matière d’aide aux entreprises et aux professionnels libéraux adhérant aux organismes de garantie collective –
Confidi de la Vallée d’Aoste et abrogation de la loi régionale n° 75 du 27 novembre 1990).

7. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 3  000  000 d’euros à valoir sur la mission 14
(Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie, petites et moyennes entreprises et artisanat), titre 1
(Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il
appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 15
(Mesures relatives aux organismes de garantie collective. Loi régionale n° 1 du 23 janvier 2009)

1. Afin que le soutien économique indispensable aux petites et moyennes entreprises souffrant d’un manque de liquidité soit ga-
ranti, les ressources déjà prises en compte dans les fonds de risque constitués au sens et aux fins du huitième alinéa de l’art.
2 de la loi régionale n° 1 du 23 janvier 2009 (Mesures régionales extraordinaires et urgentes pour la lutte contre la crise et pour
le soutien aux familles et aux entreprises) peuvent être utilisées aux mêmes fins jusqu’au 31 décembre 2025.

2. À compter de 2026, les sommes présentes sur les fonds de risque à la clôture de chaque exercice, non utilisées aux fins visées
au huitième alinéa de l’art. 2 de la LR n° 1/2009 et attestées par le Conseil de surveillance doivent être restituées à la Région
dans les trois mois qui suivent ladite clôture.

3. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-
plémentaires soient imputées au budget de la Région.

Art. 16
(Aides aux investissements)

1. Pour 2021, les entreprises visées aux art. 3 et 8 de la loi régionale n° 19 du 4 septembre 2001 (Mesures régionales d’aide aux
activités touristiques, hôtelières et commerciales), les propriétaires ou les gardiens des refuges de montagne visés à la loi ré-
gionale n° 4 du 20 avril 2004 (Actions pour le développement de l’alpinisme et des randonnées, réglementation de la profession
de gardien de refuge de montagne et modification des lois régionales n° 21 du 26 avril 1993 et n° 11 du 29 mai 1996), les en-
treprises industrielles et artisanales visées à la loi régionale n° 6 du 31 mars 2003 (Mesures régionales pour l’essor des entre-
prises industrielles et artisanales), les entreprises visées au premier alinéa de l’art. 5, au premier alinéa de l’art. 6 et à l’art. 7
de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016 (Nouvelle réglementation des aides régionales en matière d’agriculture et de dévelop-
pement rural) et ayant leur siège social ou opérationnel en Vallée d’Aoste, ainsi que les travailleurs indépendants et les profes-
sionnels, seuls ou associés, titulaires d’un numéro d’immatriculation IVA qui soit résident, soit travaillent effectivement en
Vallée d’Aoste peuvent bénéficier d’aides extraordinaires à fonds perdus, à titre de couverture partielle des coûts supportés
pour les investissements en biens d’équipement ou en travaux de mise aux normes des espaces servant à l’exploitation de l’en-
treprise effectués ou lancés entre le 1er juin et le 29 octobre 2021. Il en va de même pour les sociétés consortiales et les cabinets
associés, lorsque l’une ou plusieurs des sociétés ou associés qui en font partie demandent les aides en cause à titre individuel..
Les coûts relatifs aux véhicules d’entreprise sont éligibles aux aides uniquement s’ils sont entièrement déductibles. 

3679



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

2. Les aides visées au premier alinéa sont accordées à hauteur de 30 p. 100 de la dépense jugée éligible pour chaque opérateur
économique, déduction faite des charges fiscales éventuellement recouvrables, et selon les montants maximaux indiqués ci-
dessous, compte tenu du chiffre d’affaires global de 2019 calculé, pour ce qui est des opérateurs économiques en activité depuis
2019, suivant les modalités prévues par la première phrase du quatrième alinéa de l’art. 9  :

a) 25  000 euros pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires allant jusqu’à 40 000 euros  ;
b) 50  000 euros pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires compris entre 40  001 et 150  000 euros  ;
c) 75  000 euros pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires compris entre 150  001 et 400  000 euros  ;
d) 100  000 euros pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires compris entre 400  001 euros et 1  000  000 d’euros  ;
e) 250  000 euros pour les entreprises ayant un chiffre d’affaires dépassant 1  000  000 d’euros  ;
f) 50  000 euros pour les entreprises en activité depuis le 1er janvier 2020 et pour les propriétaires et les gardiens des refuges

de montagne non constitués en entreprise  ; 
g) 50  000 euros pour les travailleurs indépendants et les professionnels, seuls ou associés, qui bénéficient des aides en cause

uniquement au titre des investissements matériels ou immatériels pour la numérisation.

3. Les aides visées au premier alinéa sont accordées par des actes des dirigeants des structures compétentes, dans les limites des
crédits inscrits au budget et dans l’ordre chronologique de présentation des demandes, qui doivent parvenir au plus tard le 29
octobre 2021 par voie télématique. Lesdites aides sont calculées sur la base des montants déclarés dans la demande et faisant
l’objet de pièces fiscales attestant les dépenses effectuées et leur paiement au plus tard le 29 octobre 2021, à des fins de tra-
çabilité. Le minimum de dépense éligible est de 3  000 euros, déduction faite des charges fiscales éventuellement recouvra-
bles.

4. En alternative aux dispositions du troisième alinéa, les aides en cause peuvent être accordées par des actes des dirigeants des
structures compétentes pris au plus tard le 10 décembre 2021, dans les limites des crédits inscrits au budget, dans l’ordre chro-
nologique de présentation des demandes, qui doivent parvenir au plus tard le 29 octobre 2021 par voie télématique, et sur la
base de devis ou de métrés assortis de pièces fiscales attestant que les dépenses au titre desquelles les aides sont demandées
ont été effectuées et payées à hauteur de 20 p. 100 au moins. L’aide est accordée – selon un montant qui ne peut, en tout état
de cause, dépasser le montant dû au titre de la dépense éligible – à condition qu’au plus tard dans l’année qui suit la date de
présentation de sa demande d’aide, le bénéficiaire déclare avoir achevé l’investissement et présente les pièces fiscales attestant
le paiement de l’ensemble des dépenses effectivement supportées, à des fins de traçabilité.

5. Les aides visées au présent article sont retirées si les biens au titre desquels elles ont été accordées sont vendus ou cédés sé-
parément de l’entreprise au cours d’une période qui est différente en fonction du type de bien et qui est indiquée dans la dé-
libération du Gouvernement régional visée au troisième alinéa de l’art. 32, mais ne peut être, en tout état de cause, inférieure
à deux ans à compter de la date de versement de l’aide. En l’occurrence, le retrait comporte le remboursement des montants
déjà perçus, majorés des intérêts légaux courant à compter de la date du versement. Le remboursement de l’aide peut être éche-
lonné sur un maximum de vingt-quatre mois, sans intérêts supplémentaires. 

6. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 13  000  000 d’euros au total, à valoir  :

a) Quant à 2  000  000 d’euros, sur la mission 07 (Tourisme), programme 01 (Développement et valorisation du tourisme),
titre 2 (Dépenses d’investissement)  ;

b) Quant à 4  000  000 d’euros, sur la mission 16 (Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Dé-
veloppement du secteur agricole et du système agro-alimentaire), titre 2 (Dépenses d’investissement)  ;

c) Quant à 5  000  000 d’euros, sur la mission 14 (Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie,
petites et moyennes entreprises et artisanat), titre 2 (Dépenses d’investissement)  ;

d) Quant à 2  000  000 d’euros, sur la mission 14 (Développement économique et compétitivité), programme 02 (Commerce
– Réseaux de distribution – Protection des consommateurs), titre 2 (Dépenses d’investissement).

7. La dépense en cause est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert
du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 17
(Aides aux grandes entreprises)

1. Afin que les entreprises viables qui réalisent essentiellement leur objet social en présence d’usagers puissent disposer de la li-
quidité nécessaire pour faire front aux dommages causés par les mesures restrictives qui leur empêchent, aujourd’hui encore,
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d’exercer leurs activités économiques et que la continuité de celles-ci soit maintenue pendant et après la pandémie de COVID-
19, la Région soutient la reprise des affaires et le maintien de la continuité des activités des grandes entreprises ayant leur siège
social ou une unité de production en Vallée d’Aoste, et ce, par l’octroi d’aides à fonds perdus destinées à couvrir les pertes en-
registrées au cours de la période allant du 1er mars 2020 au 31 décembre 2021, calculées au sens de la section 3.12 de l’enca-
drement temporaire visé au huitième alinéa. L’on entend par «  grande entreprise  », toute entreprise qui, en 2020, ne relève pas
des entreprises réunissant les conditions requises par l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin
2014. Seules les pertes non couvertes par d’autres sources, telles que les assurances ou les aides d’État, sont prises en compte
aux fins de l’octroi des aides en cause.

2. Les aides visées au premier alinéa ne sont accordées ni aux sociétés qui exploitent les remontées mécaniques, ni aux sociétés
œuvrant dans le secteur des banques et des finances.

3. Les aides visées au premier alinéa sont accordées aux grandes entreprises qui, du fait des mesures de restriction de la liberté
de circulation et de séjour adoptées par le Gouvernement italien par des actes ayant pour but la lutte contre la pandémie de
COVID-19, relèvent de tous les cas ci-après  :

a) Avoir subi, au cours de la période visée au premier alinéa, une diminution de leur chiffre d’affaires d’au moins 30 p. 100
par rapport à celui de la période allant du 1er mars au 31 décembre 2019, pour l’exercice 2020, et par rapport à celui de la
période allant du 1er janvier au 31 décembre 2019, pour l’exercice 2021  ;

b) Être encore tenu, à la date du 26 avril 2021, à la suspension des activités exercées dans toutes les unités locales, indépen-
damment de leur position géographique  ; 

c) Avoir suspendu complètement son activité ou celle du groupe tout entier pour une période non inférieure à huit mois au
total pendant la période comprise entre le 1er mars 2020 et le 26 avril 2021.

4. Les dévaluations ne sont pas prises en compte aux fins du calcul des pertes au sens de la première phrase du premier alinéa.
L’intensité des aides ne peut dépasser 70 p. 100 des pertes d’exercice enregistrées pendant la période allant du 1er mars 2020
au 31 décembre 2021.

5. Les aides visées au présent article peuvent être accordées à titre provisoire, dans les limites des crédits inscrits au budget, compte
tenu tant des pertes prévues sur la base des comptes approuvés par le Conseil d’administration et certifiés par le Conseil de
surveillance que du pourcentage de réduction réelle du chiffre d’affaires. Le montant définitif des aides est fixé après la réa-
lisation des pertes. Le trop perçu par rapport au montant définitif de l’aide accordée doit être remboursé. Aucun complément
n’est prévu au cas où le montant de l’aide accordée serait inférieur à celui des pertes effectivement réalisées.

6. Le montant global de l’aide ne peut, en tout état de cause, dépasser 1  500  000 euros par entreprise au titre des deux exercices
concernés.

7. Les aides en cause sont accordées par acte du dirigeant de la structure régionale compétente dans les limites des crédits inscrits
au budget et sur présentation, au plus tard le 31 juillet 2021, d’une demande attestant la perte de chiffre d’affaires et les pertes
d’exercice approuvées et certifiées. La demande doit également prouver que l’entreprise concernée n’est pas en difficulté au
sens du règlement (UE) n° 651/2014, et ce au 31 décembre 2019. 

8. Les aides sont accordées dans le respect des dispositions de la section 3.1de la communication de la Commission européenne
C(2020) 1863 final du 19 mars 2020 (Encadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le
contexte actuel de la flambée de COVID-19) et du régime cadre national visé à la décision de la Commission européenne
C(2020) 3482 du 21 mai 2020 (Régime SA.57021), modifiée et prorogée en dernier lieu par la décision C(2021) 2570 du 9
avril 2021 (Régime SA.62495).

9. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 2  000  000 d’euros à valoir sur la mission 14
(Développement économique et compétitivité), programme 04 (Réseaux et autres services d’utilité publique), titre 1 (Dépenses
ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du ta-
bleau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 18
(Institution de la section spéciale de la Région autonome Vallée d’Aoste du Fonds central

de garantie pour les petites et moyennes entreprises) 

1. Afin de soutenir financièrement les petites et moyennes entreprises, la Région contribue, pour 2021, à l’augmentation des
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crédits inscrits au Fonds de garantie pour les petites et moyennes entreprises visé à la lettre a) du centième alinéa de l’art. 2 de
la loi n° 662 du 23 décembre 1996 (Mesures de rationalisation des finances publiques), et ce, par le versement d’une somme
de 5  000  000 d’euros destinée à augmenter le pourcentage de la garantie fournie par ledit fonds aux petites et moyennes en-
treprises ayant leur siège social ou opérationnel en Vallée d’Aoste, comme le prévoit le cinquième alinéa de l’art. 11 du décret-
loi n° 185 du 29 novembre 2008 (Mesures urgentes de soutien aux familles, au travail, à l’emploi et aux entreprises et visant
à réformer, dans une perspective de lutte contre la crise, le cadre stratégique national), converti, avec modifications, par l’art.
1er de la loi n° 2 du 28 janvier 2009.

2. Le Gouvernement régional fixe, par délibération, les modalités et les critères d’application des dispositions du premier alinéa
et approuve l’ébauche d’accord avec le Ministère du développement économique et avec le Ministère de l’économie et des fi-
nances en vue de la constitution de la section spéciale de la Région autonome Vallée d’Aoste du Fonds central de garantie.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 5  000  000 d’euros, à valoir sur la mission 14
(Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie, petites et moyennes entreprises et artisanat), titre 2
(Dépenses d’investissement), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme
il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63. 

CHAPITRE III
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SOUTIEN AUX POLITIQUES DU TRAVAIL

Art. 19
(Mesures en matière de politiques du travail) 

1. Au sens de l’art. 4 de la loi régionale n° 7 du 31 mars 2003 (Dispositions en matière de politiques régionales de l’emploi, de
formation professionnelle et de réorganisation des services d’aide à l’emploi), la Région élabore un plan triennal des politiques
du travail, ci-après dénommé «  Plan triennal  », prévoyant des mesures en matière de politiques du travail, des actions de for-
mation et d’orientation professionnelles, ainsi que des initiatives visant à favoriser l’emploi.

2. Le Gouvernement régional adopte, pour 2021 et sur avis de la Commission du Conseil compétente, le programme annuel des
actions de politique active du travail visé à l’art. 5 de la LR n° 7/2003, qui prévoit  :

a) Des mesures d’aide à l’emploi en faveur des  citoyens et des entreprises, les conditions et modalités procédurales y afférentes
étant fixées par délibération du Gouvernement régional, sur avis de la Commission du Conseil compétente  ;

b) Des actions d’orientation et de formation ayant éventuellement un caractère expérimental et prévoyant, entre autres, l’uti-
lisation de bons  ; 

c) Des actions à l’intention des chômeurs de moyenne ou longue durée  ;
d) Des aides à la formation technique et professionnelle des jeunes  ;
e) Des bourses d’études pour les jeunes qui suivent des cours dispensés par des établissements techniques de formation su-

périeure (Istruzione tecnica superiore – ITS et Istruzione e formazione tecnica superiore – IFTS).

3. Les actions prévues par les premier et troisième alinéas de l’art. 15 de la loi régionale n° 12 du 21 décembre 2020 (Loi régionale
de stabilité 2021/2023) demeurent valables au titre de 2021.

4. La dépense découlant de la réalisation des actions prévues par le deuxième alinéa est fixée à 19  000  000 d’euros au total,
dont  :

a) 200  000 euros, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 01 (Services
d’aide au développement du marché du travail), titre 1 (Dépenses ordinaires)  ;

b) 740  000 euros, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 02 (Formation
professionnelle), titre 1 (Dépenses ordinaires)  ;

c) 17  760  000 euros, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide
à l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires)  ;

d) 300  000 euros, à valoir sur la mission 04 (Éducation et droit à l’éducation), programme 05 (Enseignement technique su-
périeur), titre 1 (Dépenses ordinaires).

5. La dépense en cause est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il
appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63. 
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Art. 20
(Nouvelle indemnité régionale pour les salariés) 

1. La Région accorde, dans les limites des crédits inscrits au budget, une indemnité forfaitaire aux salariés qui  :

a) Ont cessé de percevoir la nouvelle prestation d’assurance sociale pour l’emploi (Nuova prestazione di Assicurazione Sociale
per l’Impiego - NASpI), soit l’indemnité mensuelle de chômage visée à l’art. 1er du décret législatif n° 22 du 4 mars 2015
(Refonte des dispositions en matière d’amortisseurs sociaux en cas de chômage involontaire et de replacement des chô-
meurs, en application de la loi n° 183 du 10 décembre 2014) à une date comprise entre le 1er juin 2020 au 31 mars 2021
;

b) Ont rempli les conditions ci-après pendant toute la période comprise entre la date où ils ont cessé de percevoir la NASpI
et le 31 mars 2021  :
1) Être résidant en Vallée d’Aoste  ;
2) Ne pas être titulaire d’un contrat de travail salarié, sauf s’il s’agit d’un contrat à durée déterminée (quarante-cinq

jours au plus) ou d’un contrat de travail intermittent au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 81 du 15 juin 2015
(Dispositions organiques des contrats de travail et révision de la réglementation en matière de fonctions profession-
nelles), au sens du septième alinéa de l’art. 1er de la loi n° 183 du 10 décembre 2014)  ;

3) Ne pas être titulaire d’une pension de retraite directe  ;

c) Ne bénéficient pas du revenu de citoyenneté visé à l’art. 1er du décret-loi n° 4 du 28 janvier 2019 (Dispositions urgentes
en matière de revenu de citoyenneté et de pensions de retraite), converti en loi, avec modifications, par la loi n° 26 du 28
mars 2019.

2. Le montant de l’indemnité visée au premier alinéa se chiffre à 1  000 euros.

3. Les salariés visés au premier alinéa peuvent demander l’indemnité prévue par le présent article par l’intermédiaire, éventuel-
lement, des centres de service, sans que de nouvelles dépenses ou des dépenses supplémentaires soient imputées au budget de
la Région.

4. L’indemnité visée au présent article ne peut être cumulée avec les autres aides prévues par la loi régionale n° 3 du 29 mars 2021
(Mesures de soutien aux travailleurs salariés sous contrat à durée déterminée, saisonniers ou non, qui ne bénéficient plus de
la nouvelle prestation d’assurance sociale pour l’emploi – Nuova prestazione di Assicurazione Sociale per l’Impiego - NASpI).

5. La dépense découlant de l’application du deuxième alinéa est fixée, pour 2021, à 2  000  000 d’euros, à valoir sur la mission
15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide à l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires), et
est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la
lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 21
(Indemnité pour les salariés qui bénéficient des amortisseurs sociaux) 

1. La Région soutient, dans les limites des crédits inscrits au budget, les salariés qui, entre le 1er octobre 2020 et la date d’entrée
en vigueur de la présente loi, ont résidé sur le territoire régional et bénéficié des amortisseurs sociaux prévus par la législation
nationale relative aux travailleurs des entreprises ayant subi des dommages du fait de l’urgence COVID-19, y compris les fonds
de solidarité bilatéraux alternatifs visés à l’art. 27 du décret législatif n° 148 du 15 septembre 2015 (Refonte de la réglementation
en matière d’amortisseurs sociaux en cas de contrats de travail en cours, en application de la loi n° 183 du 10 décembre 2014)
pendant vingt journées au moins et leur accorde une indemnité extraordinaire dont le montant varie en fonction de la durée des
prestations de la caisse de complément salarial perçues, à savoir  :

a) 400 euros, si la durée en cause est comprise entre vingt et quarante journées  ;
b) 600 euros, si la durée en cause est comprise entre quarante et une et cinquante-deux journées  ;
c) 800 euros, si la durée en cause est comprise entre cinquante-trois et soixante-quatre journées  ;
d) 1  000 euros, si la durée en cause est égale ou supérieure à soixante-cinq journées.

2. Aux fins du calcul du nombre de journées à prendre en compte en vue de l’octroi de l’indemnité visée au premier alinéa, les
salariés doivent avoir bénéficié des amortisseurs sociaux en cause pendant au moins une heure par jour.
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3. Tout signataire d’une demande d’indemnité au sens du premier alinéa doit déclarer sur l’honneur dans celle-ci  :

a) Ses données nominatives  ;
b) Le code fiscal et le numéro d’immatriculation IVA de son employeur  ;
c) Les journées de complément salarial dont il a bénéficié pendant la période allant du 1er octobre 2020 à la date d’entrée en

vigueur de la présente loi  ;
d) Ses coordonnés bancaires (code IBAN).

4. Les salariés visés au premier alinéa peuvent demander l’indemnité prévue par le présent article par l’intermédiaire, éventuel-
lement, des centres de service, sans que de nouvelles dépenses ou des dépenses supplémentaires soient imputées au budget de
la Région.

5. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée, pour 2021, à 4  000  000 d’euros, à valoir sur la mission 15
(Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide à l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est
financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre
g) du premier alinéa de l’art. 63.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SPORTS ET DE PROFESSIONS DE LA MONTAGNE 

Art. 22
(Aides aux moniteurs et écoles de ski)

1. Pour 2021, la Région vire à l’association valdôtaine des moniteurs de ski (Associazione valdostana maestri di sci – AVMS)
visée à l’art. 26 de la loi régionale n° 44 du 31 décembre 1999 (Réglementation de la profession de moniteur de ski et des écoles
de ski en Vallée d'Aoste. Abrogation des lois régionales n° 59 du 1er décembre 1986, n° 58 du 6 septembre 1991 et n° 74 du 16
décembre 1992) les ressources qui lui sont destinées au sens de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 2 du DL n° 41/2021,
pour l’octroi d’aides extraordinaires à fonds perdus  :

a) Aux moniteurs de ski qui sont inscrits au tableau professionnel régional visé à l’art. 10 de la LR n° 44/1999 et ont payé
leur cotisation à la date du 30 avril 2021  ;

b) Aux écoles de ski qui remplissaient les conditions requises pour l’ouverture au public pendant la saison hivernale
2020/2021, au sens des art. 20 et 21 de la LR n° 44/1999.

2. Les aides visées au premier alinéa sont octroyées aux ayants droit par l’AVMS sur la base des critères de répartition et des mon-
tants établis par délibération du Gouvernement régional, ladite association entendue.

3. À titre de complément des aides accordées aux écoles de ski visées à la lettre b) du premier alinéa, la Région accorde à celles-
ci des aides extraordinaires au titre de 2021, établies sur la base des mêmes critères fixés par la délibération du Gouvernement
régional prise sur avis de l’AVMS. Les aides visées au présent alinéa sont accordées dans les limites des crédits inscrits au budget
et dans l’ordre chronologique de présentation des demandes, qui doivent parvenir à la structure régionale compétente en matière
d’organismes et de professions du tourisme, par voie télématique, au plus tard le 30 septembre 2021.

4. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles prévues par l’art. 9 ni, pour ce qui est des professionnels
visés à la lettre a) du premier alinéa, avec celles visées à l’art. 23.

5. La dépense découlant de l’application du troisième alinéa est fixée, pour 2021, à 1  000  000 d’euros, à valoir sur la mission
07 (Tourisme), programme 01 (Développement et valorisation du tourisme), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par
les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier
alinéa de l’art. 63.

Art. 23
(Aides aux guides de haute montagne valdôtains)

1. Pour 2021, la Région accorde des aides extraordinaires à fonds perdus aux guides de haute montagne résidant en Vallée d’Aoste,
inscrits, au titre de 2021, au tableau régional visé à l’art.  6 de la loi régionale n° 7 du 7 mars 1997 (Réglementation de la pro-
fession de guide de haute montagne en Vallée d’Aoste), titulaires d’un numéro d’immatriculation IVA et déclarant qu’ils exer-
cent, en tant qu’activité principale, celle portant le code ATECO 93.19.92 (Activité des guides de haute montagne), à condition
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qu’ils aient perçu un revenu de référence aux fins des aides fiscales relatif à la période d’imposition 2020 non supérieur à 20
000 euros, déduction faite des revenus découlant de l’activité de guide de haute montagne.

2. Les aides sont accordées, selon un montant fixe de 4  000 euros, dans les limites des crédits inscrits au budget et dans l’ordre
chronologique de présentation des demandes, qui doivent parvenir à la structure régionale compétente en matière d’organismes
et de professions du tourisme, par voie télématique, au plus tard le 30 septembre 2021.

3. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec celles prévues par les art. 9 et 22.

4. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 600  000 euros, à valoir sur la mission 07 (Tou-
risme), programme 01 (Développement et valorisation du tourisme), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits
dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa
de l’art. 63.

Art. 24
(Mesures d’aide en faveur des ski-clubs valdôtains)

1. Compte tenu des dépenses supplémentaires supportées pour l’utilisation des pistes de ski de la Vallée d’Aoste, à la suite de la
fermeture au public de celles-ci tout au long de la saison hivernale 2020/2021 du fait de l’urgence COVID-19, la Région accorde,
pour 2021 uniquement, aux ski-clubs adhérant à l’association des sports d’hiver de la Vallée d’Aoste (Associazione sport in-
vernali Valle d’Aosta – ASIVA) des aides à fonds perdus, à titre de concours aux dépenses supportées pour les prestations fournies
par les exploitants des pistes aux fins de la préparation et de l’utilisation de celles-ci, en vue du déroulement des sessions d’en-
traînement des athlètes adhérant à ladite association et qui pratiquent le ski alpin et le snowboard.

2. Les aides visées au premier alinéa ne peuvent être cumulées avec celles octroyées au sens du chapitre V de la loi régionale n°
3 du 1er avril 2004 (Nouvelle réglementation des mesures de promotion des sports) au titre des mêmes dépenses, éventuellement
supportées en vue de l’organisation de compétitions ou manifestations sportives, ni avec les autres bénéfices prévus par d’autres
lois régionales aux mêmes fins.

3. Les aides visées au premier alinéa sont accordées à hauteur de 70 p. 100 au plus des dépenses supportées et jugées éligibles
sur la base des demandes présentées, qui doivent parvenir, au plus tard le 31 août 2021, à la structure régionale compétente en
matière de sports, assorties des justificatifs délivrés par les exploitants des pistes.

4. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 100  000 euros, à valoir sur la mission 06 (Po-
litiques de la jeunesse, sports et loisirs), programme 01 (Sports et loisirs), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les
crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier
alinéa de l’art. 63.

Art. 25
(Mesures d’aide en faveur des organisateurs de manifestations et d’événements sportifs annulés)

1. Pour 2021,  La Région intervient en faveur des organisateurs de manifestations et d’événements sportifs qui auraient dû avoir
lieu en 2020 mais ont été annulés du fait de l’urgence COVID-19, et ce, en leur accordant des aides à fonds perdus à titre de
couverture des dépenses supportées pour la promotion et l’organisation des manifestions et des événements en cause, à condition
qu’ils aient déjà présenté, au cours de 2020, une demande d’aide au sens du chapitre V de la LR n° 3/2004 au titre des mêmes
manifestions et événements et dans les délais prévus par le deuxième alinéa de l’art. 27 de celle-ci.

2. Les aides visées au premier alinéa sont accordées sur présentation d’une demande adressée à la structure régionale compétente
en matière de sports au plus tard le 31 août 2021. Le montant des aides en cause ne peut dépasser le montant des dépenses éli-
gibles ni, en tout état de cause, le déficit découlant de l’annulation de l’événement ou de la manifestation et attesté par des jus-
tificatifs de recettes et de dépenses qui doivent avoir été émis en 2020 et être joints à la demande d’aide, déduction faite des
éventuels bénéfices déjà obtenus au sens du chapitre V de la LR n° 3/2004 au titre de la même manifestation ou du même évé-
nement.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 150  000 euros, à valoir sur la mission 06 (Po-
litiques de la jeunesse, sports et loisirs), programme 01 (Sports et loisirs), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les
crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier
alinéa de l’art. 63.
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CHAPITRE V
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE FAMILLES ET DE POLITIQUES SOCIALES

Art. 26
(Mesures d’aide aux familles)

1. Les foyers résidant en Vallée d’Aoste et disposant d’un indicateur de la situation économique équivalente (ISEE corrente) en
cours de validité en 2021 ont droit à une aide mensuelle, au titre de deux mois, selon les montants ci-après  :

a) 200 euros, si le foyer est composé d’une seule personne et si son ISEE corrente est égal ou inférieur à 12  000 euros  ;
b) 400 euros, si le foyer est composé de deux personnes et si son ISEE corrente est égal ou inférieur à 15  000 euros  ; le

montant de l’aide est augmenté à 600 euros si l’un des membres du foyer relève des cas visés au troisième alinéa  ;
c) 600 euros, si le foyer est composé de trois personnes et si son ISEE corrente est égal ou inférieur à 18  000 euros  ; le montant

de l’aide est augmenté à 800 euros si l’un des membres du foyer relève des cas visés au troisième alinéa ou à 1  000 euros
si deux de ses membres relèvent desdits cas.

2. Les foyers résidant en Vallée d’Aoste dont l’ISEE en cours de validité en 2021 est inférieur au seuil de subsistance, considéré
comme minimum vital, fixé par le Gouvernement régional au sens de l’art. 5 de la loi régionale n° 23 du 23 juillet 2010 (Texte
unique sur les mesures économiques de soutien et de promotion sociale et abrogation de lois régionales) bénéficient, au titre
de deux mois, d’une aide mensuelle, qui ne peut être cumulée avec l’aide prévue par le premier alinéa, selon les montants ci-
après  : 

a) 400 euros, si le foyer est composé d’une seule personne  ;
b) 600 euros, si le foyer est composé de deux personnes ; ledit montant est augmenté à 800 euros si l’un des membres du foyer

relève des cas visés au troisième alinéa  ;
c) 800 euros, si le foyer est composé de trois personnes ; ledit montant est augmenté à 1  000 euros si l’un des membres du

foyer relève des cas visés au troisième alinéa ou à 1  200 euros si deux de ses membres relèvent desdits cas.

3. Pour chaque membre en plus par rapport au nombre fixé au sens de la lettre c) du premier alinéa et de la lettre c) du deuxième
alinéa, le foyer concerné a droit à 100 euros par mois  ; ce montant est doublé si ledit membre  :

a) Est mineur  ;
b) Est atteint d’un handicap grave constaté au sens du troisième alinéa de l’art. 3 de la loi n° 104 du 5 février 1992 (Loi-cadre

pour l’assistance, l’intégration sociale et les droits des personnes handicapées).

4. Les aides visées aux premier et deuxième alinéas sont accordées dans les limites des crédits inscrits au budget et dans l’ordre
chronologique de présentation des demandes, qui doivent parvenir, par voie télématique, à la structure régionale compétente
en matière d’aides économiques, de transferts financiers et de services externalisés.

5. Les aides visées au présent article ne peuvent être cumulées avec l’indemnité prévue par l’art. 21 ni, si l’un des membres des
foyers indiqués aux premier et deuxième alinéas a perçu l’une des aides ou indemnités susdites ou l’a demandée, avec celle
prévue par l’art. 1er de la LR n° 3/2021. 

6. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 3  000  000 d’euros, à valoir sur la mission 12
(Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 05 (Mesures en faveur des familles), titre 1 (Dépenses ordinaires),
et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à
la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 27
(Mesures en faveur des bénéficiaires d’un logement public)

1. Les bénéficiaires d’un logement public ayant un contrat de location en cours au moment de l’entrée en vigueur de la présente
loi et versant un loyer calculé par l’application à la valeur au mètre carré de la surface conventionnelle d’un pourcentage de ré-
duction de 20 p. 100, 40 p. 100, 60 p. 100 ou 80 p. 100 en fonction de la valeur de leur ISE ont droit à une aide s’élevant à 50
p. 100 du loyer relatif aux mois allant d’octobre 2020 à mars 2021 compris. Ladite aide n’est pas accordée aux foyers qui se
sont vu appliquer le loyer maximum à titre de sanction, au sens du troisième alinéa de l’art. 37 et du sixième alinéa de l’art. 42
de la loi régionale n° 3 du 13 février 2013 (Dispositions en matière de politiques du logement).
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2. Les crédits relatifs aux aides en cause sont virés par la structure régionale compétente en matière d’aides économiques, de
transferts financiers et de services externalisés à l’Agence régionale pour le logement (Agenzia Regionale Edilizia Residenziale
– ARER) de la Vallée d’Aoste. Celle-ci utilise les crédits en cause prioritairement pour couvrir les dettes que les différents foyers
ont accumulées, en suivant l’ordre chronologique d’expiration des factures, et, secondairement, pour réduire les factures des
foyers qui sont en règle avec les paiements émises après le virement desdits crédits, et ce, jusqu’à concurrence du montant
d’aide accordé à chaque foyer.

3. Le Gouvernement régional fixe, par une délibération qui doit être adoptée dans les trente jours qui suivent l’entrée en vigueur
de la présente loi et sur avis de la Commission du Conseil compétente et du Conseil permanent des collectivités locales, les
modalités d’application des mesures en cause et les procédures que l’ARER de la Vallée d’Aoste doit adopter à ces fins.

4. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 320  000 euros, à valoir sur la mission 12 (Droits
sociaux, politiques sociales et famille), programme 06 (Mesures en faveur du droit au logement), titre 1 (Dépenses ordinaires),
et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à
la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 28
(Dispositions urgentes relatives à la Maison de repos J.B. Festaz)

1. Aux fins de la compensation du manque de recettes et des dépenses supplémentaires découlant de la déclaration et de la pro-
longation de l’état d’urgence lié à la COVID-19, l’agence publique de services à la personne Maison de repos J.B. Festaz bé-
néficie, au titre de 2021, d’une aide extraordinaire, forfaitaire et globale de 350  000 euros, à titre de complément de l’aide
autorisée par la LR n° 12/2020. 

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 350  000 euros au total, à valoir sur la mission
12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 03 (Mesures en faveur des personnes âgées), titre 1 (Dépenses
ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du ta-
bleau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 29
(Virements extraordinaires aux gestionnaires des services pour la première enfance) 

1. Compte tenu de la nécessité d’assurer la continuité des aides économiques aux foyers résidant sur le territoire régional et dans
l’attente du versement du chèque unique et universel visé à la loi n° 46 du 1er avril 2021 (Délégation au Gouvernement aux fins
de la révision, de la simplification et du renforcement des mesures d’aide en faveur des enfants à charge au moyen du chèque
unique et universel), des financements extraordinaires peuvent être virés, jusqu’au 31 octobre 2021, aux gestionnaires des
crèches publiques et privées agréées et aux assistantes maternelles, et ce, à titre de compensation de la réduction des redevances
à la charge des foyers qui bénéficient des structures et services en cause.

2. La réduction visée au premier alinéa n’est pas appliquée si le montant de la redevance mensuelle à la charge du foyer est égale
ou inférieure au montant prévu par l’aide relative aux crèches visée au trois cent cinquante-cinquième alinéa de l’art. 1er de la
loi n° 232 du 11 décembre 2016 (Budget prévisionnel 2017 et budget pluriannuel 2017/2019 de l’État) et versée par l’INPS.

3. Au cas où la redevance mensuelle devant être réduite dépasserait le montant de l’aide relative aux crèches versée par l’INPS,
une réduction de 40 p. 100, jusqu’à un maximum de 200 euros par mois et par enfant, est appliquée au montant découlant de
la différence entre la redevance mensuelle et la valeur de l’aide versée par l’INPS.

4. Pour obtenir la compensation visée au présent article, les gestionnaires des crèches publiques et privées agréées et les assistantes
maternelles doivent présenter le compte rendu des montants des réductions appliquées aux redevances à la charge des foyers
à la structure régionale compétente en matière d’aides économiques, de transferts financiers et de services externalisés, et ce,
au plus tard le 20 novembre 2021.

5. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 100  000 euros au total, à valoir sur la mission
12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures en faveur de l’enfance, des mineurs et des crèches),
titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme
il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.
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CHAPITRE VI
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 30
(Aides d’État)

1. Les aides visées aux art. 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 22, 23 et 24 sont accordées dans le respect des dispositions de la section
3.1 (Aides d’un montant limité) de la communication de la Commission européenne C(2020) 1863 du 19 mars 2020 (En-
cadrement temporaire des mesures d’aide d’État visant à soutenir l’économie dans le contexte actuel de la flambée de
COVID-19) et du régime cadre national visé à la décision de la Commission européenne C(2020) 3482 du 21 mai 2020 (Ré-
gime SA.57021), modifiée et prorogée en dernier lieu par la décision C(2021) 2570 du 9 avril 2021 (Régime SA.62495).

2. Les aides en cause ne peuvent être accordées aux entreprises du secteur des finances et du crédit.

3. Par ailleurs, les aides en cause ne peuvent être octroyées aux entreprises en difficulté au sens du règlement (UE) n° 651/2014,
à la date du 31 décembre 2019.

4. Les aides en cause peuvent être toutefois accordées aux micro-entreprises et aux petites entreprises au sens de l’annexe I
du règlement (UE) n° 651/2014 qui étaient déjà en difficulté, au sens dudit règlement, à la date du 31 décembre 2019, à
condition  :

a) Qu’elles ne fassent pas l’objet d’une procédure collective pour insolvabilité  ;
b) Qu’elles n’aient perçu aucune aide au sauvetage, sauf si au moment où les aides visées au présent article leur sont accordées

elles ont remboursé le prêt ou retiré la garantie, et qu’elles n’aient perçu aucune aide à la restructuration, sauf si au moment
où les aides visées au présent article leur sont accordées elles ne sont plus soumises au plan de restructuration.

5. Sans préjudice des dispositions du quatrième alinéa de l’art. 10, du cinquième alinéa de l’art. 11, du cinquième alinéa de l’art.
13, du sixième alinéa de l’art. 14, du quatrième alinéa de l’art. 22, du troisième alinéa de l’art. 23, du deuxième alinéa de l’art.
24 et du cinquième alinéa de l’art. 26, les aides en cause peuvent être cumulées avec d’autres bénéfices accordés au titre des
mêmes dépenses éligibles, dans le respect des dispositions en vigueur en matière d’aides d’État.

6. Les aides en cause sont accordées au plus tard le 31 décembre 2021.

Art. 31
(Structure régionale temporaire du deuxième niveau, recrutements extraordinaires

sous contrat à durée déterminée et plateforme télématique)

1. L’octroi et le versement des aides visées à l’art. 9 sont assurés par une structure régionale temporaire du deuxième niveau ins-
tituée par délibération du Gouvernement régional au sens des art. 3 et 5 de la loi régionale n° 22 du 23 juillet 2010 (Nouvelle
réglementation de l’organisation de l’Administration régionale et des collectivités et organismes publics du statut unique de
la Vallée d’Aoste et abrogation de la loi régionale n° 45 du 23 octobre 1995 et d’autres lois en matière de personnel), dont le
responsable est un fonctionnaire relevant de la catégorie D, désigné suivant les modalités visées à la dernière phrase du deuxième
alinéa de l’art. 26 de ladite loi, et à laquelle sont affectés, à titre temporaire et d’office, des personnels relevant d’autres structures
non étroitement liées à la gestion de l’urgence épidémiologique, ainsi que des personnels supplémentaires recrutés sous contrat
à durée déterminée suivant les modalités visées au deuxième alinéa.

2. Pour 2021 uniquement, afin de réduire les délais de recrutement des personnls régionaux et d’adapter rapidement les niveaux
des services aux exigences actuelles, découlant, entre autres, des mesures d’aide à l’économie régionale adoptées en raison de
la prolongation de l’état d’urgence lié à la COVID-19, y compris les mesures visées au présent titre, la Région est autorisée à
recruter, à titre extraordinaire et urgent et par dérogation, éventuellement, aux dispositions du règlement régional n° 1 du 12
février 2013 (Nouvelles dispositions en matière d’accès aux emplois publics et de modalités et critères de recrutement des per-
sonnels de l’Administration régionale et des collectivités et organismes publics du statut unique de la Vallée d’Aoste, ainsi
qu’abrogation du règlement régional n° 6 du 11 décembre 1996), des personnels ne relevant pas de la catégorie de direction,
et ce, sous contrat à durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2021. Sont recrutées prioritairement les personnes figurant sur
les listes d’aptitude des procédures de sélection lancées en vue du recrutement sous contrat à durée indéterminée par la Région,
sans préjudice du fait qu’en cette occurrence les intéressés conservent leur rang au sein desdites listes en vue de leur éventuel
recrutement sous contrat à durée indéterminée. En cas d’épuisement des listes d’aptitude en cause, le recrutement a lieu sur
la base de procédures de sélection prévoyant des modalités simplifiées de déroulement des épreuves, la comparaison pour ce
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qui est des titres et de l’épreuve orale devant, toutefois, être assurée. Les avis relatifs auxdites procédures sont publiés au tableau
d’affichage et sur le site institutionnel de la Région pendant quinze jours consécutifs. Lors de l’évaluation des titres, il est tenu
compte notamment de l’activité professionnelle exercée dans le profil requis, que ce soit dans un emploi public ou privé. Les
connaissances informatiques et numériques des candidats sont évaluées lors de l’épreuve orale.

3. Aux fins de l’accélération et de l’harmonisation des délais et des procédures de liquidation, les demandes visant à l’obtention
des aides visées aux art. 9, 10, 11, 12, 13, 16, 19, 20 et 21, ainsi qu’au troisième alinéa de l’art. 22 et aux art. 23 et 26 sont pré-
sentées par voie télématique au moyen de la plateforme unique dédiée créée au sens de l’art. 11 de la LR n° 5/2020 et complétée
par les fonctionnalités nécessaires.

4. La dépense globale découlant de l’application des premier et deuxième alinéas est fixée, pour 2021, à 380  000 euros, à valoir
sur la mission 20 (Fonds et provisions), programme 03 (Autres fonds), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par les
crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier
alinéa de l’art. 63.

5. La dépense découlant de l’application du troisième alinéa est fixée, pour 2021, à 500  000 euros, à valoir sur la mission 01 (Ser-
vices institutionnels, généraux et de gestion), programme 08 (Statistique et systèmes d’information), titre 2 (Dépenses d’in-
vestissement), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du
tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 32
(Dispositions communes)

1. Sans préjudice des dispositions en matière de contrôle, éventuellement au hasard, de la véracité des déclarations ainsi que des
sanctions prévues en cas d’omission de déclaration ou de déclaration mensongère, les aides visées à la présente loi sont octroyées
sur la base des données déclarées sur l’honneur par les demandeurs et attestant l’existence des conditions subjectives et objec-
tives requises en vue de l’octroi de chaque aide, ainsi que de toute autre condition requise par les dispositions en vigueur en
vue de l’octroi des aides publiques dans les cas et suivant les modalités prévus, et ce, aux fins du maximum de rapidité et de
simplicité des procédures y afférentes.

2. L’épuisement des crédits globalement autorisés aux fins du financement de chaque type d’aide visé au présent chapitre fait
l’objet d’un avis qui est publié sur le site institutionnel de la Région et qui vaut communication au sens du deuxième alinéa de
l’art. 11 de la loi régionale n° 19 du 6 août 2007 (Nouvelles dispositions en matière de procédure administrative et de droit
d’accès aux documents administratifs).

3. Le Gouvernement régional définit, par délibération, tout autre aspect, y compris les différents types de dépenses éligibles, et
tout autre condition, modalité et délai pour l’octroi des aides visées au présent titre et affecte temporairement, et d’office, aux
structures régionales compétentes les personnels nécessaires relevant des autres structures non strictement concernées par la
gestion de l’urgence COVID-19, ainsi que les personnels supplémentaires recrutés sous contrat à durée déterminée suivant les
modalités prévues par l’art. 31.

4. Par ailleurs, le Gouvernement régional peut décider, par délibération, de modifier les autorisations de dépense relatives aux
aides visées au présent titre en fonction des besoins réels et non seulement estimés et d’apporter les rectifications budgétaires
qui s’ensuivent, conformément aux dispositions en vigueur en matière de comptabilité publique.

TITRE III
AUTRES DISPOSITIONS FINANCÉES PAR L’EXCÉDENT BUDGÉTAIRE 2020 

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS URGENTES EN MATIÈRE DE SANTÉ, D’ÉDUCATION, 

DE BUDGET ET DE PROCÉDURES DE RECRUTEMENT

Art. 33
(Financement extraordinaire de la dépense sanitaire régionale découlant de l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19) 

1. Aux fins du financement des dépenses supplémentaires supportées et devant être supportées du fait de l’urgence épidémiolo-
gique liée à la COVID-19, les crédits destinés aux niveaux essentiels d’assistance (Livelli essenziali di assistenza – LEA) sont
augmentés, au titre de 2021, de 23  103  335 euros, à valoir sur la mission 13 (Protection de la santé), programme 01 (Service
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sanitaire régional –  Financement de la dépense ordinaire nécessaire pour assurer les LEA), titre 1 (Dépenses ordinaires).

2. Par ailleurs, pour couvrir les dépenses découlant de l’urgence épidémiologique liée à la COVID-19 au cours de 2021, l’Agence
USL de la Vallée d’Aoste est autorisée à utiliser les ressources inscrites au budget régional 2020 au sens du deuxième alinéa
de l’art. 11 et des art. 12 et 18 de la loi régionale n° 8 du 13 juillet 2020 (Réajustement du budget prévisionnel 2020 de la Région
autonome Vallée d’Aoste et mesures urgentes pour lutter contre les effets de l’épidémie de COVID-19), ainsi que de l’art. 3 de
la loi régionale n° 10 du 3 décembre 2020 (Reconnaissance des dettes hors budget de la Région, ratification de rectifications
budgétaires et autres mesures urgentes), ressources qui lui ont été virées mais qu’elle n’a pas entièrement utilisées au titre de
l’année en cause et qui représentent des provisions sur son budget 2020.

3. Aux fins de l’application du plan de réorganisation visant au renforcement du réseau hospitalier du fait de l’urgence COVID-
19 et au sens de l’art. 2 du DL n° 34/2020, une dépense directe pour la réalisation des opérations d’investissement est autorisée
pour un montant de 4  500  000 euros, à valoir sur la mission 13 (Protection de la santé), programme 05 (Service sanitaire
régional – Investissements en matière de santé), titre 2 (Dépenses d’investissement). Les crédits nécessaires à ces fins sont at-
tribués au réalisateur régional désigné par le président de la Région en qualité de commissaire délégué à la réalisation des opé-
rations susdites.

4. Les dépenses supplémentaires découlant de l’application du présent article sont financées par les crédits dérivant de l’excédent
constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 34
(Mesures pour le suivi de la situation épidémiologique liée à la COVID-19 et pour le déroulement

en sécurité des activités et des manifestations à caractère sportif, touristique et culturel) 

1. Aux fins du suivi de la situation épidémiologique liée à la COVID-19 sur le territoire régional – compte tenu, entre autres, des
obligations prévues par le système national de détermination du scénario de risque – et de la surveillance des rassemblements
importants en cas de manifestations à caractère sportif, touristique et culturel, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste est autorisée,
dans les limites de ses capacités organisationnelles et des ressources visées au deuxième alinéa  :

a) À fournir gratuitement des tests antigéniques et virologiques pour le dépistage du virus SARS-Cov-2 à la population, résidante
ou non, en accordant la priorité aux cas dans lesquels les tests sont obligatoires au sens des dispositions en vigueur  ;

b) À fournir gratuitement des tests antigéniques et, si cela est obligatoire, virologiques aux organisateurs d’activités et de ma-
nifestations à caractère sportif, touristique et culturel, ainsi que des tests antigéniques pour le dépistage du virus SARS-
Cov-2 aux participants auxdites activités et manifestations, suivant des modalités à établir de concert avec les organisateurs
concernés.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 200  000 euros et est financée par les ressources visées au
premier alinéa de l’art. 33.

Art. 35
(Renforcement des services dans le cadre de l’enseignement du premier et du deuxième degré pour 2021) 

1. Compte tenu de la prolongation de l’état d’urgence lié à la Covid-19 et afin que l’application des mesures de prévention et de
maîtrise de la diffusion de l’épidémie soit facilitée, il est procédé, pour 2021, au renforcement des services d’assistance et de
soutien, éducatif et non, aux élèves atteints d’un handicap grave qui suivent les cours des institutions scolaires et éducatives
de la région, y compris les écoles secondaires du deuxième degré agréées.

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 1  500  000 euros pour 2021, à valoir sur
la mission 04 (Éducation et droit à l’éducation), programme 06 (Services complémentaires à l’éducation), titre 1 (Dépenses
ordinaires), et est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du ta-
bleau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 36
(Recrutements extraordinaires sous contrat à durée déterminée dans les écoles de la région) 

1. Compte tenu des recrutements nécessaires du fait de la prolongation de l’état d’urgence COVID-19, pour l’année scolaire
2021/2022 également, la Région recrute, sous contrat à durée déterminée pendant la période allant de septembre à décembre
2021, des personnels auxiliaires et techniques (ATAR) supplémentaires, à affecter aux institutions scolaires et éducatives de
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tout ordre et degré de la Vallée d’Aoste, dans le respect du plafond fixé par délibération du Gouvernement régional et des limites de
dépense visées au deuxième alinéa. Les recrutements en cause sont effectués par le recours aux listes des centres pour l’emploi.

2. Aux fins du financement de la dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa, un fonds extraordinaire
est institué dans le cadre de la mission 20 (Fonds et provisions), programme 03 (Autres fonds), titre 1 (Dépenses ordinaires),
pour un montant global de 1  550  000 euros au titre de 2021.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base
des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 37
(Constitution d’une provision destinée à couvrir la perte de recettes) 

1. Une provision de 15  000  000 d’euros destinée à couvrir la perte de recettes visée au premier alinéa de l’art. 4 est constituée,
pour 2021, à valoir sur la mission 20 (Fonds et provisions), programme 03 (Autres fonds), titre 1 (Dépenses ordinaires) du
budget prévisionnel de la Région 2021/2023.

2. La dépense visée au premier alinéa est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020,
comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 38
(Dispositions en matière de réalisation du nouveau pôle universitaire) 

1. Afin de financer la requête présentée par Société Infrastructures Valdôtaines srl (SIV) et visant à obtenir les ressources supplé-
mentaires nécessaires à l’adhésion à l’accord amiable relatif aux travaux de réalisation de la première tranche du pôle univer-
sitaire d’Aoste, proposé le 18 décembre 2020 par la commission prévue par l’art. 240 du décret législatif n° 163 du 12 avril
2006 (Code des contrats publics de travaux, de services et de fournitures en application des directives 2004/17/CE et
2004/18/CE), la Région autorise, pour 2021, une dépense supplémentaire de 3  300  000 euros, à valoir sur la mission 04 (Édu-
cation et droit à l’éducation), programme 04 (Enseignement universitaire), titre 2 (Dépenses d’investissement).

2. La dépense découlant de l’application du présent article est financée par les crédits dérivant de l’excédent constaté sur la base
des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre g) du premier alinéa de l’art. 63.

TITRE IV
DISPOSITIONS FINANCÉES PAR D’AUTRES RECETTES

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS FINANCÉES PAR D’AUTRES RECETTES

Art. 39
(Enregistrement comptable de la mobilité sanitaire)

1. Aux fins de l’adaptation des enregistrements comptables relatifs à la mobilité sanitaire active et passive aux principes comptables
harmonisés, l’état prévisionnel des recettes du budget 2021/2023 de la Région est augmenté de 14  000  000 d’euros par an
pour l’inscription des prévisions de mobilité sanitaire active sur le titre 3 (Recettes non fiscales), typologie 100 (Vente de biens
et de services et recettes dérivant de la gestion de biens).

2. Parallèlement, l’état prévisionnel des dépenses du budget en cause est augmenté de 14  000  000 d’euros par an au titre de la période
2021/2023 pour l’inscription des prévisions de mobilité sanitaire passive, à valoir sur la mission 13 (Protection de la santé), programme
01 (Service sanitaire régional –  Financement de la dépense ordinaire nécessaire pour assurer les LEA), titre 1 (Dépenses ordinaires).

3. La dépense supplémentaire découlant de l’application du deuxième alinéa est financée par les recettes supplémentaires inscrites
au sens du premier alinéa, comme il appert du tableau visé à la lettre h) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 40
(Excédent de l’Office régional du tourisme)

1. Une part à affectation non obligatoire de l’excédent de l’Office régional du tourisme visé à la loi régionale n°  9 du 26  mai
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2009 (Nouvelles dispositions en matière d’organisation des services d’information, d’accueil et d’assistance touristiques et
institution de l’« Office régional du tourisme - Ufficio regionale del turismo »),  résultant des comptes 2020 et non inscrit au
cours de 2021, est virée à la Région, pour un montant de 500  000 euros.

2. La somme recouvrée au sens du présent article, qui s’élève à 500  000 euros, est inscrite, au titre de 2021, dans l’état prévisionnel
des recettes du budget 2021/2023 de la Région, sur le titre 3 (Recettes non fiscales), typologie 500 (Remboursements et autres
recettes ordinaires).

3. Parallèlement, l’état prévisionnel des dépenses du budget en cause est augmenté, pour 2021,  de 500  000 euros, à valoir sur
les affectations prévues par la loi régionale n° 6 du 15 mars 2001 (Réforme de l’organisation touristique régionale, modification
de la loi régionale n° 12 du 7 juin 1999, portant principes et directives en matière d'exercice des activités commerciales, et abro-
gation des lois régionales n° 9 du 29 janvier 1987, n° 4 du 2 mars 1992 4, n° 33 du 24 juin 1992, n° 1 du 12 janvier 1994 et n°
35 du 28 juillet 1994), dans le cadre de la mission 07 (Tourisme), programme 01 (Développement et valorisation du tourisme),
titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. La dépense supplémentaire découlant de l’application du troisième alinéa est financée par les recettes supplémentaires inscrites
au sens du deuxième alinéa, comme il appert du tableau visé à la lettre h) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 41
(Destination des crédits supplémentaires disponibles au titre de la comptabilité de caisse) 

1. Les crédits supplémentaires visés au deuxième alinéa de l’art. 2, qui s’élèvent à 39 181 357,49 euros au titre de 2021, sont
inscrits au budget prévisionnel 2021/2023 de la Région à titre d’augmentation du Fonds de réserve de caisse, dans le cadre de
la mission 20 (Fonds et provisions), programme 01 (Fonds de réserve), comme il appert du tableau visé à la lettre h) du premier
alinéa de l’art. 63.

TITRE V
RECTIFICATIONS COMPENSÉES AU BUDGET PRÉVISIONNEL 2021/2023

CHAPITRE PREMIER
AVANTAGES FISCAUX ET NOUVELLES AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Art. 42
(Exonération de l’impôt régional additionnel à l’IRPEF au titre de 2021)

1. Au titre de la période d’imposition 2021, les personnes dont le revenu global aux fins du calcul de l’impôt sur le revenu des
personnes physiques (IRPEF) ne dépasse pas 15  000 euros sont exonérées du paiement de l’impôt régional additionnel à ce
dernier. Les personnes dont le revenu global dépasse 15  000 euros se voient appliquer le taux ordinaire sur l’ensemble de l’as-
siette imposable.

2. La dépense, en termes de réduction des recettes, dérivant de l’application du présent article est établie à 2  000  000 d’euros,
à valoir sur le titre 1 (Recettes ordinaires de nature fiscale ou issues de cotisations ou de dispositifs de péréquation), typologie
101 (Impôts, taxes et recettes assimilées), et est financée par la réduction de dépenses pour un montant correspondant, suivant
les modalités indiquées au tableau visé à la lettre h) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 43
(Exonération de la taxe automobile pour les véhicules taxis et les véhicules de location avec chauffeur)

1. Au titre de la période d’imposition 2021, les entreprises qui exercent l’activité de transport de personnes au moyen de véhicules
taxis ou de véhicules, autocars compris, loués avec chauffeur ne sont pas tenues de payer la taxe automobile pour les véhicules
dont elles sont propriétaires ou qu’elles utilisent sur la base d’un contrat de crédit-bail ou de location à long terme. Les véhicules
exonérés de la taxe en cause doivent servir à l’exercice de l’activité de l’entreprise.

2. Il est possible de demander le remboursement des sommes éventuellement déjà versées au titre de la taxe automobile dont le
délai de paiement expirait après le 31 décembre 2020.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 120  000 euros, dont 40  000 euros inscrits à
titre de manque de recettes sur le titre 1 (Recettes ordinaires de nature fiscale ou issues de cotisations ou de dispositifs de pé-
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réquation), typologie 101 (Impôts, taxes et recettes assimilées) et 80  000 euros à titre de dépense supplémentaire pour le rem-
boursement des taxes déjà versées, à valoir sur la mission 01 (Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 04
(Gestion des recettes fiscales et services fiscaux), titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est financée par une réduction de dépenses d’un montant
correspondant, suivant les modalités indiquées au tableau visé aux lettres h) et i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 44
(Avantage fiscal pour les véhicules de plus de vingt ans. Modification de la loi régionale n° 9 du 15 avril 2008)

1. Après l’art. 62 sexies de la loi régionale n° 9 du 15 avril 2008 (Réajustement du budget prévisionnel 2008, modification de me-
sures législatives, ainsi que rectification du budget prévisionnel 2008 et du budget pluriannuel 2008/2010), il est inséré un
article ainsi rédigé  :

«  Art. 62 septies
(Avantage fiscal pour les véhicules de plus de vingt ans)

1. Les propriétaires des véhicules à roues ayant une ancienneté d’immatriculation comprise entre vingt et vingt-neuf ans et
dotés de l’attestation d’intérêt historique prévue par l’art. 4 du décret du ministre des infrastructures et des transports du
17 décembre 2009, délivrée par les organismes visés au quatrième alinéa de l’art. 60 du décret législatif n° 285 du 30 avril
1992 (Nouveau code de la route) ou par le Registro Italiano Veicoli Storici (RIVS), bénéficient d’une réduction de 50 p.
100 de la taxe automobile, au sens du premier alinéa bis de l’art. 63 de la loi n° 342 du 21 novembre 2000 (Mesures en ma-
tière fiscale).  ».

2. Pour que la réduction visée à l’art. 62 septies de la LR n° 9/2008, tel qu’il a été inséré par le premier alinéa, soit appliquée, la
reconnaissance de l’intérêt historique du véhicule doit figurer sur la carte grise de celui-ci.

3. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-
plémentaires soient imputées au budget de la Région.

Art. 45
(Dépenses ordinaires supplémentaires en matière de santé au titre de la période 2021/2023)

1. Les crédits destinés aux LEA sont à nouveau augmentés de 5  253  500 euros pour 2021 et de 4  753  500 pour 2022 et 2023,
à valoir sur la mission 13 (Protection de la santé), programme 01 (Service sanitaire régional –  Financement de la dépense or-
dinaire nécessaire pour assurer les LEA), titre 1 (Dépenses ordinaires).

2. Les dépenses supplémentaires découlant de l’application du présent article sont financées par une réduction de dépenses d’un
montant correspondant, suivant les modalités indiquées au tableau visé à la lettre i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 46
(Structure multifonctionnelle de fourniture de services sanitaires et d’aide sociale de Morgex. 

Modification de la loi régionale n° 32 du 12 décembre 2007)

1. Après le troisième alinéa bis de l’art. 23 de la loi régionale n° 32 du 12 décembre 2007 (Loi de finances 2008/2010), il est inséré
un alinéa ainsi rédigé  :

«  3 ter. Une portion de la structure réalisée au sens du présent article est cédée en prêt à usage gratuit à l’Agence USL de la
Vallée d’Aoste, pour trois ans au moins, aux fins de la fourniture de prestations socio-sanitaires suivant des modalités
établies par un accord entre les parties.  ».

2. Les dépenses supplémentaires découlant de l’application du premier alinéa sont financées par les recettes supplémentaires pré-
vues par les art. 33 et 45.

Art. 47
(Renforcement des effectifs de personnels enseignants et éducatifs au titre de l’année scolaire 2021/2022)

1. Compte tenu de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire et afin que l’application des mesures de prévention et de maîtrise

3693



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

de la diffusion de l’épidémie de COVID-19 soit facilitée, le renforcement des effectifs réels de personnels enseignants et édu-
catifs des institutions scolaires et éducatives de la Région est autorisé au titre de l’année scolaire 2021/2022, et ce par dérogation
aux critères en vigueur en matière de constitution de l’organigramme.

2. Aux fins du financement de la dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa, un fonds extraordinaire
est institué dans le cadre de la mission 20 (Fonds et provisions), programme 03 (Autres fonds), titre 1 (Dépenses ordinaires),
pour un montant global de 2  759  410 euros, dont 921  888 euros au titre de 2021 et 1  837  522 euros au titre de 2022.

3. La dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa est financée par une réduction de dépenses d’un mon-
tant correspondant, suivant les modalités indiquées au tableau visé à la lettre i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 48
(Remboursement kilométrique aux ouvriers hydrauliques et forestiers au titre des années allant de 2011 à 2019)

1. Les ouvriers hydrauliques et forestiers qui ont travaillé pour la Région au cours des années allant de 2011 à 2019 et qui ont pré-
senté, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, une requête judiciaire visant à la reconnaissance du remboursement ki-
lométrique lié à l’utilisation d’un véhicule personnel au cours des années en cause, au sens des art. 15 et 54 de la convention
collective nationale du travail des ouvriers préposés à l’aménagement hydraulique et forestier et hydraulique et agricole et de
l’art. 30 de la convention régionale complémentaire du travail relative auxdits ouvriers, ont droit, s’il le demandent, à une somme
correspondant à celle prévue en application desdits articles, calculée sur la base des kilomètres résultant de la documentation
versée aux archives de l’Administration régionale, plus les intérêts et la réévaluation monétaire et, en tout état de cause, dans
les limites des sommes non prescrites au sens de la législation nationale en vigueur et des sommes non encore versées par l’Ad-
ministration régionale, éventuellement à la suite de l’application de jugements, ainsi que sur renonciation, avec compensation
des dépenses, à l’action entreprise et à toute autre prétention future au même titre,  la Région renonçant, quant à elle, à contester
les éventuels jugements prononcés entretemps.

2. Les ouvriers hydrauliques et forestiers qui ont travaillé pour la Région au cours des années allant de 2011 à 2019 et qui n’ont
pas présenté, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, de requête judiciaire ont droit, s’ils le demandent, à la même somme
que celle prévue par le premier alinéa, pour l’utilisation de leur véhicule personnel au cours desdites années, sur renonciation
à toute prétention future au même titre.

3. La demande au sens des premier et deuxième alinéas doit être présentée, sous peine de rejet, au plus tard le 30 novembre 2021. Les
modalités de présentation de la demande et tout autre aspect, procédural ou non, relatif à l’application du présent article sont fixés
par une délibération du Gouvernement régional prise dans les trente jours qui suivent la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

4. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 750  000 euros au total, à valoir sur la mission
09 (Développement durable et protection du territoire et de l’environnement), programme 05 (Espaces protégés, parcs naturels,
protection écologique et forêts), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est financée par une réduction de dépenses d’un montant cor-
respondant, suivant les modalités indiquées au tableau visé à la lettre i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 49
(Aides à l’emploi au profit des PME)

1. Aux fins du maintien du niveau d’emploi, la Région accorde les aides à fonds perdus prévues par le quatrième alinéa de l’art.
62 de la LR n° 8/2020 aux PME qui emploient trois salariés au plus, ont leur siège social ou opérationnel en Vallée d’Aoste et
ont présenté une demande d’aide qui, malgré le résultat favorable de son instruction, n’s pas abouti à un acte d’octroi de l’aide
en cause au titre de 2020. En cette occurrence, les demandes déjà présentées demeurent valables et sont financées dans l’ordre
chronologique de leur présentation et dans les limites des crédits visés au deuxième alinéa.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 725  000 euros au total, à valoir sur la mission
15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide à l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires), et
est financée par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, suivant les modalités indiquées au tableau visé à la
lettre i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 50
(Plans d’investissement cofinancés par l’Union européenne et par l’État)

1. La dépense globale à la charge de la Région pour le financement des actions prévues par le programme «  Investissements pour
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la croissance et l’emploi  » (FSE), fixée à 8  318  028,77 euros pour la période 2021/2023 par les septième et neuvième alinéas
de l’art. 16 de la LR n° 12/2020, est rajustée, fixée à 8  478  028,77 euros et répartie comme suit  :

a) Cofinancement prévu par le plan financier du programme en cause  : 2  535  307,43 euros, ventilés comme suit  :

1) Année 2021 1  724  065,28 euros  ;
2) Année 2022 557  645,18 euros  ;
3) Année 2023 253  596,97 euros  ;

b) Cofinancement régional supplémentaire  : 5  942  721,34 euros, ventilés comme suit  :

1) Année 2021 2  924  760 euros  ;
2) Année 2022 3  017  961,34 euros.  .

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée, pour 2021, à 160  000 euros au total, dont 150  000 euros
à titre de cofinancement prévu par le plan financier, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation profes-
sionnelle), programme 02 (Formation professionnelle), titre 1 (Dépenses ordinaires), et 10  000 euros à titre de cofinancement
régional supplémentaire, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 01
(Services d’aide au développement du marché du travail), titre 1 (Dépenses ordinaires).

3. La dépense globale découlant de l’application du deuxième alinéa est financée par la réduction de 160  000 euros des ressources
régionales supplémentaires destinées au financement des actions prévues par le plan en faveur des jeunes dénommé Piano gio-
vani Valle d’Aosta 2013/2015, relevant du plan national d’action et de cohésion (PAC) visé au dixième alinéa de l’art. 16 de la
LR n° 12/2020, ressources qui sont donc rajustées et fixées, pour 2021, à 120  000 euros. La réduction en cause est à valoir,
quant à 150  000 euros, sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 02 (Formation
professionnelle), titre 1 (Dépenses ordinaires), et, quant à 10  000 euros,  sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation
professionnelle), programme 01 (Services d’aide au développement du marché du travail), titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. Les ressources régionales supplémentaires destinées au financement du programme opérationnel national 2014/2020 relatif
au système des politiques pour l’emploi (PON SPAO FSE) s’élèvent, pour 2021 et 2022, à 50  000 euros par an, à valoir sur la
mission 01 (Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 08 (Statistique et systèmes d’information), titre 2
(Dépenses d’investissement).

5. La dépense supplémentaire découlant de l’application du quatrième alinéa, se chiffrant à 50  000 euros par an pour 2021 et
2022, est financée par la réduction, pour un montant correspondant, des crédits destinés au cofinancement régional supplé-
mentaire du programme opérationnel national 2014/2020 relatif à l’emploi des jeunes (PON IOG FSE) visé au onzième alinéa
de l’art. 16 de la LR n° 12/2020, à valoir sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme
02 (Formation professionnelle), titre 1 (Dépenses ordinaires).

CHAPITRE II
RECTIFICATIONS DU BUDGET

Art. 51
(Rectifications de la partie Dépenses à des fins de compensation)

1. Des rectifications de l’état prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023 sont autorisées, à des fins de compensation, pour
un montant global (augmentation et diminution) de 127  913  188,74 euros au titre de la comptabilité de caisse, de 14  641
853,74 euros pour 2021, 10  981  923,17 euros pour 2022 et 7  283  828,12 euros pour 2023, comme il appert du tableau visé
à la lettre i) du premier alinéa de l’art. 63.

Art. 52
(Rectifications en recettes et en dépenses à des fins de compensation)

1. Des recettes et des dépenses supplémentaires sont autorisées pour un montant global de 51  641  357,49 euros au titre de la
comptabilité de caisse, de 12  460  000 euros pour 2021 et de 14  000  000 d’euros par an pour 2022 et 2023, comme il appert
du tableau visé à la lettre h) du premier alinéa de l’art. 63.
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TITRE VI
DISPOSITIONS DIVERSES, MODIFICATION D’AUTORISATIONS

DE DÉPENSE ET DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE COMPTABILITÉ, D’ACTIVITÉS TOURISTIQUES, 

D’ACCUEIL ET COMMERCIALES, AINSI QUE D’URBANISME

Art. 53
(Dispositions en matière de rectifications du budget relatives aux dépenses de personnel. Modification de la LR n° 12/2020)

1. Le septième alinéa de l’art. 4 de la LR n° 12/2020 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :

« 7. Pour 2021 uniquement et compte tenu de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19 et des difficultés
qui en découlent du point de vue organisationnel, le Gouvernement régional est autorisé à délibérer, à des fins de compen-
sation, toutes les rectifications entre les missions et les programmes concernant les dépenses de personnel, y compris le
personnel scolaire, relevant des macro-agrégats 101 (Revenus au titre du travail salarié), 102 (Impôts et taxes à la charge
de la Région), 109 (Remboursements et rectifications des recettes), 110 (Autres dépenses ordinaires) et 104 (Virements
ordinaires) qui s’avéreraient nécessaires au cours de la gestion.  ».

Art. 54
(Publication des documents et des rectifications comptables au Bulletin officiel de la Région.

Modification de la loi régionale n° 30 du 4 août 2009)

1. Le sixième alinéa de l’art. 29 de la loi régionale n° 30 du 4 août 2009 (Nouvelles dispositions en matière de budget et de comp-
tabilité générale de la Région autonome Vallée d’Aoste/Valle d’Aosta et principes en matière de contrôle stratégique et de
contrôle de gestion) est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :

«  6. Les actes administratifs portant rectification des documents comptables sont publiés sur le site institutionnel de la Région.
Par ailleurs, les actes portant rectification du budget prévisionnel sont transmis au Conseil régional dans les quinze jours
qui suivent leur adoption, à l’exclusion de ceux qui concernent la mission 99 (Services pour le compte de tiers).  ».

2. Le premier alinéa de l’art. 34 de la LR n° 30/2009 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :

«  1. Les budgets des établissements dépendant de la Région sont approuvés chaque année dans les délais et dans les
formes fixés par les lois régionales et sont publiés sur le site institutionnel de celle-ci.  ».

3. Le premier alinéa de l’art. 66 de la LR n° 30/2009 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :

« 1. Les comptes des organismes et des établissements dépendant de la Région sont approuvés chaque année suivant les mo-
dalités et dans les délais établis par les lois régionales qui réglementent lesdits organismes et établissements et sont publiés
au Bulletin officiel et sur le site institutionnel de celle-ci  ».

Art. 55
(Dispositions en matière d’activités touristiques, d’accueil et commerciales. Report de délais)

1. Pour ce qui est des prêts accordés au sens de la LR n° 19/2001 entre le 1er mai 2019 et le 30 juin 2021, les délais prévus par le
troisième alinéa bis de l’art. 7 et par le troisième alinéa bis et le troisième alinéa ter de l’art. 12 de la loi susmentionnée sont
reportés de douze mois.  

2. Le délai visé à la lettre a) du sixième alinéa de l’art. 6 de la loi régionale n° 5 du 24 avril 2019 (Dispositions liées à la loi régionale
relative aux premières mesures de rectification du budget prévisionnel 2019/2021 de la Région, modification de lois régionales
et autres dispositions), déjà reporté par le premier alinéa de l’art. 8 de la loi régionale n° 14 du 21 décembre 2020 (Dispositions
liées à la loi régionale de stabilité 2021/2023, modification de lois régionales et autres dispositions), est de nouveau reporté,
de six mois.

3. Après le onzième alinéa de l’art. 78 de la LR n° 8/2020, il est inséré un alinéa ainsi rédigé  :
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«  11 bis. Pour ce qui est des structures d’accueil hôtelières, des centres d’accueil en plein air et des agritourismes, l’éventuel
maintien, après le 30 avril 2022, de la répartition différente des locaux ou de l’utilisation différente de ceux-ci au
sens de la lettre b) du troisième alinéa est subordonné à la présentation, au Guichet unique territorialement compé-
tent, de la SCIA visée à l’art. 22 de la LR n° 19/2007. À la suite de la présentation de la SCIA en cause, les structures
régionales compétentes procèdent au contrôle y afférent et, s’il y a lieu, à la modification du classement des struc-
tures concernées.  ».

4. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-
plémentaires soient imputées au budget de la Région.

Art. 56
(Dispositions en matière d’urbanisme et de construction. Modification de la LR n° 8/2020)

1. À la fin du septième alinéa de l’art. 78 de la LR n° 8/2020, il est inséré une phrase ainsi rédigée  : «  Les interventions visées
au sixième alinéa et ayant un caractère temporaire sont autorisées jusqu’au 31 juillet 2025.  ».

2. L’art. 79 de la LR n° 8/2020 fait l’objet des modifications ci-après  :

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :
« 1. La période de validité allant du 31 janvier 2020 à la date de la déclaration de cessation de l’état d’urgence sanitaire

lié à la COVID-19 des autorisations d’urbanisme visées au premier alinéa de l’art. 59 de la loi régionale n° 11 du 6
avril 1998 (Dispositions en matière d’urbanisme et de planification territoriale en Vallée d’Aoste), telles qu’elles
sont définis par les art. 60 et 61 de celle-ci et par les dispositions de référence relatives aux titres visés à la lettre c)
du premier alinéa dudit art. 59, n’est pas prise en compte aux fins de la durée de validité desdites autorisations, qui
est donc prorogée d’une période correspondante. Les dispositions ci-dessus s’appliquent également aux titres ayant
déjà fait l’objet d’une prorogation au sens du sixième alinéa de l’art. 60 de la LR n° 11/1998 ou d’autres prorogations
prévues par la législation en vigueur.  »  ;

b) Après le premier alinéa, tel qu’il résulte de la lettre a), il est inséré un alinéa ainsi rédigé  :
« 1 bis. La durée de validité des autorisations d’urbanisme issues des procédures visées aux art. 26 et 29 de la LR n°

11/1998, délivrées ou en cours de validité pendant la période allant du 31 janvier 2020 à la date de la déclaration
de cessation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19, est prorogée, sans besoin de demande, de douze
mois par rapport aux délais prévus pour l’achèvement des travaux, sans préjudice des prorogations prévues par
les dispositions ordinaires.  »  ;

c) Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots  : «  jusqu’au 30 juin 2020  » sont remplacés par les mots  : «  jusqu’à la date
de la déclaration de cessation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19  »  ;

d) Le troisième alinéa est abrogé.

3. Par dérogation aux dispositions du septième alinéa de l’art. 48 de la LR n° 11/1998, la durée de validité des plans d’urbanisme
de détail (PUD) à l’initiative d’une personne privée ou publique visés aux art. 49 et 50 de ladite loi et en cours de validité au
31 décembre 2020 sont prorogés, sans besoin de demande, de trois ans par rapport à leur expiration normale.

4. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’art. 70 de la LR n° 11/1998, pour ce qui est de tous les permis de construire
délivrés pendant la période allant du 31 janvier 2020 à la date de la déclaration de cessation de l’état d’urgence sanitaire lié à
la COVID-19, le paiement des frais de viabilisation peut être échelonné, à la demande de l’intéressé, en six versements semes-
triels au plus.

5. Par dérogation aux dispositions de l’art. 71 de la LR n° 11/1998, les recettes découlant des frais relatifs aux permis de construire
et de l’application des sanctions y afférentes peuvent être utilisés, en tout ou en partie, pour le financement des dépenses or-
dinaires nécessaires du fait de l’état d’urgence épidémiologique lié à la COVID-19, et ce jusqu’à la date de la déclaration de
cessation de celui-ci.

6. Les dispositions du deuxième alinéa s’appliquent également aux permis de construire, aux SCIA et aux autres autorisations
d’urbanisme visées à la lettre c) du premier alinéa de l’art. 59 de la LR n° 11/1998, qui tombaient sous le coup des dispositions
de l’art. 79 de la LR n° 8/2020 en vigueur précédemment. 

7. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-

3697



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

plémentaires soient imputées au budget de la Région.

Art. 57
(Simplification en matière d’aides pour l’efficacité énergétique et la régénération urbaine)

1. Afin que l’accès aux aides pour l’efficacité énergétique et la régénération urbaine prévues par la législation nationale en vigueur
soit facilité, la réalisation, sur le territoire régional, des actions visées à l’art. 119 du décret-loi n° 34 du 19 mai 2020 (Mesures
urgentes en matière de santé, de soutien au travail et à l’économie, ainsi que de politiques sociales dérivant de l’urgence épi-
démiologique liée à la COVID-19), converti, avec modifications, par la loi n° 77 du 17 juillet 2020, est autorisée sur présentation
d’une communication de début des travaux assermentée (Comunicazione di Inizio Lavori Asseverata – CILA), avec application
des dispositions dudit art. 119 et de celles de l’art. 6 bis du décret du président de la République n° 380 du 6 juin 2001 (Texte
unique des dispositions législatives et réglementaires en matière de construction).

2. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-
plémentaires soient imputées au budget de la Région.

CHAPITRE II
MODIFICATION D’AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Art. 58
(Nouvelle détermination de la dépense sanitaire régionale)

1. En application des art. 33, 39 et 45, la dépense sanitaire ordinaire, fixée par le premier alinéa de l’art. 12 de la LR n° 12/2020
à 263  521  383,69 euros pour 2021, à 263  992  733,69 euros pour 2022 et à 263  982  733,69 euros pour 2023 est augmentée,
respectivement, de 42  356  835 euros, de 18  753  500 euros et de 18  753  500 euros et est réajustée comme suit  :

a) Année 2021 305  878  218,69 euros  ;
b) Année 2022 282  746  233,69 euros  ;
c) Année 2023 282  736  233,39 euros.

2. L’augmentation au sens du premier alinéa concerne exclusivement le financement relatif aux LEA visés à la lettre a) du premier
alinéa de l’art. 12 de la LR n° 12/2020, financement qui est réajusté comme   suit :

a) Année 2021 303  990  718,69 euros  ;
b) Année 2022 280  826  733,69 euros  ;
c) Année 2023 280  816  733,69 euros.

3. La dépense autorisée au sens de la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 12 de la LR n° 12/2020 est réajustée et fixée à 4  262
864,95 euros par an au titre de la période 2021/2023.

4. La dépense autorisée au sens de la lettre b) du deuxième alinéa de l’art. 12 de la LR n° 12/2020 est réajustée et fixée à 25  000
000 d’euros pour 2021, à 21  500  000 euros pour 2022 et à 21  500  000 euros pour 2023.

5. La dépense autorisée au sens du dixième alinéa de l’art. 12 de la LR n° 12/2020 est réajustée et fixée à 10  350  000 euros pour
2021.

Art. 59
(Nouvelle détermination des ressources à affecter aux finances locales pour 2021)

1. Par dérogation aux dispositions de la loi régionale n°  48 du 20  novembre 1995 (Mesures régionales en matière de finances
locales), le montant des ressources financières destinées aux mesures en matière de finances locales visé au premier alinéa de
l’art. 10 de la LR n° 12/2020, réduit de 250  000 euros au sens de la LR n° 3/2021, est augmenté, pour 2021, de 2  097  819,30
euros, soit 3  779  500 euros à titre d’augmentation et 1  681  680,70 euros à titre de diminution, à valoir sur les virements à
affectation sectorielle obligatoire, qui sont, par conséquent, modifiés selon les montants figurant à l’annexe visée à la lettre u)
du premier alinéa de l’art. 63 de la présente loi.

2. Les ressources financières destinées aux mesures en matière de finances locales, se chiffrant à 3  779  500 euros au total, sont
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destinées comme suit, dans le cadre de l’état prévisionnel des dépenses du budget de la Région 2021/2023  :

a) Quant à 4  000 euros – à valoir sur la mission 04 (Éducation et droit à l’éducation), programme 01 (Enseignement présco-
laire), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux rectifications, à des fins de compensation, de la partie Recettes autorisées par
l’art. 51  ;

b) Quant à 100  000 euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures
en faveur de l’enfance, des mineurs et des crèches), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux actions autorisées par l’art. 29  ;

c) Quant à 1  500 euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 02 (Mesures
en faveur des personnes handicapées), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux rectifications, à des fins de compensation, de
la partie recettes autorisées par l’art. 51 ;

d) Quant à 350  000 euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 03 (Mesures
en faveur des personnes âgées), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux actions autorisées par l’art. 28  ;

e) Quant à 3  000  000 d’euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 05 (Me-
sures en faveur des familles), titre 1 (Dépenses ordinaires) –aux actions autorisées par l’art. 26  ;

f) Quant à 320  000 euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 06 (Mesures
en faveur du droit au logement), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux actions autorisées par l’art. 27  ;

g) Quant à 4  000 euros – à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 07 (Program-
mation et gouvernance du réseau des services socio-sanitaires et d’aide sociale), titre 1 (Dépenses ordinaires) – aux rec-
tifications, à des fins de compensation, de la partie Recettes autorisées par l’art. 51.

Art. 60
(Modification d’autorisations de dépenses prévues par des lois régionales)

1. Les autorisations de dépenses prévues par les lois régionales indiquées au premier alinéa de l’art. 19 de la LR n° 12/2020 sont
réajustées selon les montants indiqués à la lettre  t) du premier alinéa de l’art. 63 de la présente loi.  

CHAPITRE III
RECTIFICATIONS DU BUDGET ET DISPOSITIONS FINALES

Art. 61
(Rectification de l’état prévisionnel des recettes)

1. L’état prévisionnel des recettes du budget 2021/2023 de la Région fait l’objet des rectifications au titre de la comptabilité d’exer-
cice et de caisse énumérées à l’annexe visée à la lettre j) du premier alinéa de l’art. 63. 

Art. 62
(Rectification de l’état prévisionnel des dépenses)

1. L’état prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023 de la Région fait l’objet des rectifications au titre de la comptabilité
d’exercice et de caisse énumérées à l’annexe visée à la lettre k) du premier alinéa de l’art. 63.  

Art. 63
(Annexes)

1. Les annexes suivantes sont approuvées  :

a) Tableau relatif aux équilibres du budget prévisionnel 2021/2023, qui remplace le tableau approuvé par la LR n° 13/2020  ;
b) Tableau explicatif du solde budgétaire présumé, qui remplace le tableau approuvé par la LR n° 13/2020  ;
c) Annexe A/2 relative aux crédits à affectation obligatoire du solde budgétaire présumé, qui remplace celle approuvée par la

LR n° 13/2020  ;
d) Page 115 de la note complémentaire au budget prévisionnel 2021/2023, qui remplace celle approuvée par la LR n°

13/2020  ;
e) Page 134 de la note complémentaire au budget prévisionnel 2021/2023, qui remplace celle approuvée par la LR n° 13/2020  ;
f) Page 140 de la note complémentaire au budget prévisionnel 2021/2023, qui remplace celle approuvée par la LR n°

13/2020  ;
g) Tableau 1 détaillant les rectifications financées par l’excédent constaté sur la base des comptes 2020  ;
h) Tableau 2 détaillant les rectifications financées par d’autres recettes et les modalités de financement des pertes de recettes  ;
i) Tableau 3 détaillant les rectifications à des fins de compensation de la partie Dépenses  ;
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j) Récapitulatif des rectifications de la partie Recettes, réparties par titres et par typologies, pour chacune des années du
budget pluriannuel  ;

k) Récapitulatif des rectifications de la partie Dépenses, réparties par missions, par programmes et par titres, pour chacune
des années du budget pluriannuel ;

l) Récapitulatif général des rectifications de la partie Dépenses, réparties par titres, pour chacune des années du budget plu-
riannuel  ;

m) Récapitulatif général des rectifications de la partie Recettes, réparties par titres, et de la partie Dépenses, réparties par
titres  ;

n) Tableau actualisé attestant l’équilibre du budget au titre de la comptabilité d’exercice, pour chacune des années du budget
pluriannuel 2021/2023  ;

o) Récapitulatif général des recettes, réparties par titres, et des dépenses, réparties par titres  ;
p) Tableau actualisé concernant la composition, par missions et par programmes, du fonds pluriannuel à affectation obli-

gatoire, pour chacune des années de la période 2021/2023;
q) Tableau des rectifications de la partie Recettes et de la partie Dépenses portant des données qui revêtent un intérêt pour

le trésorier  ;
r) Tableau actualisé concernant la composition du Fonds des créances difficilement recouvrables au titre de 2021  ;
s) Note complémentaire  ;
t) Nouvelle détermination des dépenses autorisées par des lois régionales  ;
u) Nouvelle détermination des ressources destinées aux finances locales  ;
v) Modifications du plan régional des travaux publics et des services d’architecture et d’ingénierie et de la liste annuelle y affé-

rente.

Art. 64
(Déclaration d’urgence)

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troisième alinéa de l’art. 31 du Statut spécial pour la Vallée d’Aoste et entre
en vigueur le jour qui suit celui de sa publication au Bulletin officiel de la Région.

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 16 juin 2021.

Le président,
Erik LAVEVAZ

Pubblicazione disposta dal Presidente della Corte costituzionale ai sensi dell’art. 20 delle Norme integrative per i giudizi
davanti alla Corte costituzionale.

Ricorso n. 44 depositato il 19 agosto 2021.

AVVOCATURA GENERALE DELLO STATO

CORTE COSTITUZIONALE

RICORSO

per la Presidenza del Consiglio dei Ministri (c.f. 80188230587), in persona del Presidente del Consiglio attualmente in carica, rappre-
sentata e difesa per mandato ex lege dall'Avvocatura Generale dello Stato dall'Avvocatura Generale dello Stato (C.F. 80224030587),
presso i cui uffici ha domicilio in Roma, via dei Portoghesi 12 (fax 0696514000 - PEC ags.rm@mailcert.avvocaturastato.it)

ricorrente

contro



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 46
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 14 - 09 - 2021

REGIONE AUTONOMA VALLE D'AOSTA, in persona del Presidente della Giunta Regionale attualmente in carica 

resistente

per l'impugnazione e la dichiarazione di incostituzionalità

dell'art. 56, comma 1, della Legge Regionale 16 giugno 2021 n. 15, avente ad oggetto "Assestamento al bilancio di previsione della
Regione Autonoma Valle d'Aosta Vallée d'Aoste per l'anno 2021, misure di sostegno all'economia regionale conseguenti al protrarsi
dell'emergenza epidemiologica da COVID-19 e primo provvedimen to di variazione al bilancio di previsione della Regione per il triennio
2021-2023" pubblicata sul BUR n. 30 del 18 giugno 2021.

* * *

La legge regionale n. 15/2021 reca norme di assestamento di bilancio, misure di sostegno all'economia regionale per il 2021 connesse
al protrarsi dell'emergenza da COVID -19 finanziate con l'avanzo di amministrazione 2020 e altre disposizioni, tra le quali le "Dispo-
sizioni in materia di contabilità, attività turistico-ricettive commerciali e urbanistica" contenute nel Capo I del Titolo VI.

In particolare, l'art. 56, comma 1 reca "Disposizioni in materia urbanistica ed edilizia. Modificazioni alla legge regionale n. 8/2020"
ed aggiunge all'art. 78, comma 7, della legge regionale n. 8/2020, il seguente periodo: "Gli interventi di cui al comma 6 aventi carattere
temporaneo sono assentiti sino al 31 luglio 2025".

Questa norma, ad avviso del Governo, non è in linea con i precetti costituzionali e lede le competenze legislative dello Stato.

Essa, pertanto, va impugnata per il seguente unico

Motivo

Illegittimità costituzionale dell'art. 56, comma 1, della Legge regionale 16 giugno 2021 n. 15 per violazione dell'articolo 2 dello Statuto
Speciale della Regione Autonoma Valle d'Aosta, e degli articoli 9 e 117, secondo comma, lettere ml es) della Costituzione.

Come detto, l'articolo 56 della Legge Regionale interviene nella materia urbanistica e modifica la precedente Legge Regionale n.
8/2020 aggiungendo un periodo all'art. 78, comma 7.

A seguito della novella, l'art. 78, comma 7 è così riformulato: "Gli interventi di cui ai commi 3 e 6 sono assentiti anche per le opere
pubbliche; nel caso in cui gli interventi non rientrino tra quelli realizzabili libera mente e l'attuatore dell'intervento non sia il Comune
territorialmente interessato, la realizzazione degli interventi è subordinata alla comunicazione allo stesso Comune, corredata della pla-
nimetria riportante le modifiche interne o l'area esterna interessata, del nulla osta del proprietario o del titolare di altro diritto reale di
godimento e della dichiarazione che l'intervento è necessario all'ottemperanza alle misure di sicurezza prescritte per fronteggiare l'emer-
genza epidemiologica da COVID-19. Gli interventi di cui al comma 6 aventi carattere temporaneo sono assentiti sino al 31 luglio 2025".

Quest'ultimo periodo è frutto dell'aggiunta della novella. Il suo effetto è consentire fino al 31 luglio 2025 gli interventi temporanei
relativi ad opere pubbliche, previsti dall'art. 78 comma 6.

Per gli altri interventi resta fermo, invece, il termine generale del 30 aprile 2022 stabilito dallo stesso comma 6.

L'art. 78 della legge regionale n. 8/2020 - già impugnato con ricorso n. 85 del 21 settembre 2020 - prevede una disciplina semplificata
per rea lizzare opere e interventi edilizi necessari a conformare i modi di esercizio delle attività alle esigenze sanitarie di contrasto e
contenimento dell'emergenza epidemiologica da COVID-19 per le strutture ricettive alberghiere ed extralberghiere, i complessi ricettivi
all'aperto, gli esercizi di somministrazione di alimenti e bevande, gli agriturismi, le attività artigianali, industriali e commerciali e le
opere di interesse pubblico, consentendo la deroga alla legge regionale n. 11/1998 (legge regionale urbanistica e di pianificazione ter-
ritoriale), ai relativi provvedimenti attuativi, ai piani regolatori e ai regolamenti comunali.

L'art. 78 comma 2 lettera d) della legge regionale n. 8/2020 prevede che gli interventi indicati ai commi 3, 4, 6, 7 e 8 dello stesso art.
78 non siano assoggettati ai pareri e alle autorizzazioni paesaggistiche di cui all'art. 3 della legge regionale n. 18/1994. Gli interventi
indicati sono, pertanto, esonerati in modo indiscriminato dall'autorizzazione paesaggistica, nono  stante non sia consentito alle Regioni,
anche a statuto speciale, individua  re ulteriori tipologie di interventi sottratte al regime autorizzatorio, in aggiunta o in difformità rispetto
a quanto previsto dalla disciplina statale. Gli interventi di cui all'art. 78 comma 6 della legge regionale n. 8/2020 - richiamati dalla
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novella introdotta all'art. 78 comma 7 dalla legge regionale n. 15/2021 - sono interventi temporanei finalizzati a rispettare le misure
di sicurezza prescritte per fronteggiare l'emergenza epidemiologica da COVID-19 per le attività produttive artigianali, industriali e
commerciali, quali:

a) l'ampliamento temporaneo della superficie dell'esercizio assentito mediante installazione di allestimenti esterni, immediata-
mente rimovibili, privi di platee e strutture rigide di tamponamento o copertura e, limitatamente alle attività produttive di tipo
artigianale e industriale, di servizi igienici mobili;

b) l'ampliamento temporaneo della superficie dell'esercizio assentito mediante installazione di allestimenti esterni, non imme-
diatamente rimovibili, comprendenti platee e strutture rigide di tamponamento o copertura rimovibili;

c) l'ampliamento temporaneo della superficie dell'esercizio mediante utilizzo temporaneo dei locali contigui o nell'immediata
prossimità dell'attività, senza che ciò costituisca mutamento di destinazione d'uso.

I primi, quelli contraddistinti dalla lettera a), già rientrano tra quelli non assoggettati ad autorizzazione paesaggistica, nella misura in cui
sono riconducibili alla fattispecie di esonero dal predetto titolo prevista al punto A.17 dell'Allegato A al DPR n. 31/2017, concernente le
"installazioni esterne poste a corredo di attività economiche quali esercizi di somministrazione di alimenti e bevande, attività commerciali,
turistico-ricettive, sportive o del tempo libero, costituite da elementi facilmente amovibili quali tende, pedane, paratie laterali frangivento,
manufatti ornamentali, elementi ombreggianti o altre strutture leggere di copertura, e prive di parti in muratura o strutture stabilmente an-
corate al suolo". Tutti gli altri interventi non sono, invece, esonerati dall'autorizzazione paesaggistica in base alla disciplina nazionale.

Peraltro, il legislatore statale, in considerazione dell'emergenza pandemica, per promuovere la ripresa delle attività economiche, ha
dettato precise norme a favore dei titolari di concessioni o di autorizzazioni concernenti l'utilizzazione del suolo pubblico esercenti at-
tività economiche di ristorazione e simili, l'una destinata a operare a regime e l'altra avente carattere temporaneo, quali:

- l'art 10, comma 5, del decreto legge n. 76/2020, come modificato dal successivo D.L. n. 137/2020, in virtù del quale non è subor-
dinata alle autorizzazioni di cui agli artt. 21, 106, comma 2-bis, e 146 del Codice dei beni culturali e del paesaggio, di cui al D.lgs.
n. 42/2004, la posa in opera di elementi o strutture amovibili sulle aree di cui all'art. 10, comma 4, lettera g), del medesimo Codice,
fatta eccezione per le pubbliche piazze, le vie o gli spazi aperti urbani prospicienti a siti archeologici o ad altri beni di eccezionale
valore storico o artistico.

- l'art. 9-ter, comma 5, del decreto legge n. 137/2020 che consente entro il 31 dicembre 2021 senza necessità delle autorizzazioni
di cui al D.lgs. 42/2004 e senza necessità di osservare i limiti di cui al T.U. sull'edilizia, entro il 31 dicembre 2021 e al fine di man-
tenere il distanziamento, la posa in opera temporanea su vie, piazze, strade e altri spazi aperti di inte resse culturale o paesaggistico,
da parte dei soggetti di cui al comma 2, di strutture amovibili, quali dehors, elementi di arredo urbano, attrezzature, pedane, tavolini,
sedute e ombrelloni, purché funzionali all'attività di cui all'art. 5 della legge n. 287/1991.

Ma i secondi e i terzi interventi, quelli contraddistinti dalle lettere b) e c), sono ben più ampi di quelli autorizzati dal legislatore statale,
dal momento che la norma regionale si riferisce a opere non facilmente rimovibili, mentre quella statale richiede l'amovibilità dei ma-
nufatti per escludere la necessità dei titoli autorizzatoci.

Inoltre, fatta salva la disciplina temporanea valida solo fino al 31 dicembre 2021, la normativa statale mantiene comunque la necessità
delle autorizzazioni previste dal Codice dei beni culturali e del paesaggio negli spazi urbani prospicienti a siti archeologici o ad altri
beni di eccezionale valore storico o artistico.

D'altro canto, lo spostamento al 31 luglio 2025, disposto dall'art. 56, comma 1, del termine per realizzare senza autorizzazione pae-
saggistica gli interventi di cui all'art. 78 comma 6, ove riguardino opere pubbliche, è sproporzionato rispetto all'ambito oggettivo del
comma 6 in questione, concernente interventi temporanei finalizzati unicamente a rispettare le misure di sicurezza prescritte per fron-
teggiare l'emergenza epidemiologica in corso da COVID-19 per le attività produttive artigianali, industriali e commerciali.

Come noto, la giurisprudenza costituzionale ha più volte censurato norme regionali che dispongono proroghe, successive nel tempo,
al termine di efficacia inizialmente previsto, in quanto esse hanno l'effetto di consolidare nel tempo l'assetto "in deroga".

E poiché le deroghe, per il fatto stesso di essere eccezionali - cioè di legittimare eccezioni alle regole vigenti - devono necessariamente
essere circoscritte nel tempo, ogni prolungamento (spesso più volte reiterato) di quel tempo costituisce una misura di stabilizzazione
che rende tendenzialmente permanente l'eccezionale, producendo di fatto un'antinomia inaccettabile sotto il profilo ordinamentale.

Del tutto irrilevante è anche la circostanza che la normativa regionale novellata non sia stata precedentemente impugnata dal Governo,
posto che "nei giudizi in via principale non si applica l'istituto dell'acquiescenza, atteso che la nonna impugnata, anche se riproduttiva,
in tutto o in parte, di una nonna anteriore non impugnata, ha comunque l'effetto di reiterare la lesione da cui deriva l'interesse a ricorrere"
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(Corte cost. sentenze n. 56/2020, n. 39/2016, n. 231/2016 e n. 41/2017).

Alla luce di quanto sopra, l'art. 56, comma 1, della legge regionale n. 15/2021, nella parte in cui incide sull'art. 78 comma 7 della legge
regionale n. 8/2020, consentendo gli interventi temporanei previsti dall'art. 78 comma 6 anche per le opere pubbliche fino al 31 luglio
2025 - interventi, questi, esonerati dall'autorizzazione paesaggistica in virtù di quanto previsto dall'art. 78, comma 2, lettera d) della
legge regionale n. 8/2020 - contrasta con l'art. 146 del Codice dei beni culturali (D.lgs. n. 42/2004), e inoltre con la disciplina statale
che indica le ipotesi di esonero dai predetti titoli autorizzatori (art. 149 del Codice di settore; Allegato A del DPR n. 31/2017; art. 10,
comma 5, del decreto legge n. 76/2020; art. 9-ter, comma 5, del decreto-legge n. 137/2020).

Per tali motivi, l'art. 56, comma 1, della legge regionale n. 15/2021 viola:

- l'art. 2, comma 1, lettera q) dello Statuto speciale, che attribuisce sì alla Regione Autonoma la potestà legislativa primaria in materia
di tutela del paesaggio, ma impone che questa competenza debba essere esercitata, come ha chiarito la Corte Costituzionale (sentenza
n. 164/2009), in armonia con la Costituzione e con i principi dell'ordinamento, nonché del le norme fondamentali e di riforma econo-
mico-sociale. Tra i limiti inde rogabili da parte della Regione, in quanto costituenti norme di grande riforma economico-sociale della
Repubblica, vi è il complesso delle norme che individuano l'ambito applicativo dei titoli autorizzatori previ sti dal Codice dei beni
culturali e del paesaggio di cui al D.lgs. n. 42/2004. Si tratta di un principio pacifico nella giurisprudenza costituzionale e costantemente
affermato nei confronti delle Regioni a statuto speciale, inclusa la Valle d'Aosta (cfr. sentenza n. 238/2013, con la quale la Corte ha di-
chiarato illegittime alcune norme introdotte proprio dalla Regione Valle d'Aosta, recanti fattispecie di esonero dal regime dell'autoriz-
zazione paesaggistica). Alle Regioni, anche a statuto speciale, non è consentito individuare - con riferimento ai beni paesaggistici -
ulteriori tipologie di interventi sottratte al regime autorizzatorio, in aggiunta o in difformità a quanto stabilito dalla disciplina statale.

- l'art. 9 della Costituzione, in base al quale il paesaggio costituisce valore costituzionale primario e assoluto (Corte cost sentenza
n. 378/2007), poiché la Regione, ampliando gli interventi sottratti all'autorizzazione paesaggistica, ha determinato un ingiustificato
abbassamento del livello della tutela posto a presidio dei beni paesaggistici.

- l'art. 117, secondo comma, lett. m) della Costituzione, in quanto incide sulla determinazione dei livelli essenziali delle prestazioni,
materia riservata allo Stato ai sensi dell'art. 117, secondo comma, lett. m), della Costituzione Come già evidenziato dalla Corte
costituzionale con sentenze n. 207/2012 e n. 238/2013, le esigenze di uniformità della disciplina in tema di autorizzazione pae-
saggistica su tutto il territorio nazionale si impongono sull'autonomia legislativa delle Regioni, anche a Statuto speciale, alle quali
non è consentito individuare altre tipologie di interventi realizzabili in assenza di autorizzazione paesaggistica, al di fuori di quelli
tassativamente determinati ai sensi della normativa sopra richiamata.

- l’art. 117, secondo comma, lett. s) della Costituzione, in quanto contrasta con le norme di grande riforma economico sociale dettate
dallo Stato con il Codice dei beni culturali e del paesaggio di cui al D.lgs. n. 42/2004, ed invade la sfera di potere che il legislatore
statale ha nella materia "tutela dell'ambiente, dell'ecosistema e dei beni culturali", di cui all'art. 117, secondo comma, lettera s),
Cost., comprensiva tanto della tutela del paesaggio quanto della tutela dei beni ambientali o culturali» (per tutte, sentenza n.
51/2006) di vincolare la potestà legislativa prima ria delle Regioni a statuto speciale. Principio operante anche nei confronti specifici
della Regione Valle d' Aosta, come già riconosciuto dalla giurisprudenza costituzionale (Corte cost. sentenza n. 238/2013).

***

Per tutte le esposte ragioni, la Presidenza del Consiglio dei Ministri come sopra rappresentata e difesa

Conclude

Affinché la Corte Costituzionale voglia accogliere il presente ricorso e per l'effetto dichiarare l'illegittimità costituzionale della
norma della legge della Regione Autonoma Valle d'Aosta n. 15/2021 denunciata con il presente ricorso.

Roma, 10 agosto 2021

Marco CORSINI

Avvocato dello Stato
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